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Documents spéciaux sur les expériences de développement rural (1 )

Le Centre de Développement de l'OCDE a entrepris ces
séries de documents spéciaux pour répondre à un engagement
croissant dans les activités pratiques et les travaux de recher-
che dans ce domaine et en ayant conscience qu'une grande partie
des travaux de référence et des leçons tirées de l'expérience
sont souvent peu documentés ou inaccessibles. Ces documents
spéciaux sont des documents de travail préliminaires, rédigés
par des experts, qui ne reflètent pas nécessairement les vues
et les opinions de l'OCDE ou des pays Membres.

Laprésente note décrit le cadre de recherche utilise pour
analyser les projets d'adduction d'eau potable en milieu rural
actuellement en cours de réalisation au Centre de Développement.
Une version provisoire de ce cadre de recherche a déjà été dif-
fiisée et la. présente note tient compte deo remarques qui ont
été formulées, l'auteur a bénéficié des observations de carac-
tère constructif des collaborateurs du Centre de Développemeirt
et en particulier de Mlle Sylviane Press on qui a fourni une
aide considérable lors de l'élaboration du questionnaire,
ainsi que de M. Terence Berne11 qui est responsable de la com-
pilation des données dans plusieurs pays.

PO Box 3*1 V, : ^ , , . VHcHAGUE
//•' - • ' Sd9 30

(1) Une série de documents spéciaux portant sur l'industrie
et la technologie des pays en développement est dispen-
sable sur demande au n©r,Vj?« fie Dévelom>ement de l'OCDE.
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RESUI1E

L'analyse des projets d'adduction d'eau potable en milieu
rural constitue un aspect de l'effort de recherche du Centre de
Développement dans le domaine du développement rural. Les pro-
jets d'adduction d'eau en milieu rural sont non seulement des
sujets importants' par eux-mêmes mais constituent aussi une ouver-
ture valable à l'étude du développement rural, (a) Le problème
de l'eau, en tant que besoin vital, comporte certains éléments
qui permettent d'étudier de nombreux aspects du développement
rural, (b) la construction des systèmes d'adduction d'eau se
heurte à beaucoup de difficultés qui sont propres aux activités
exercées en zone rurale.

Le document examine ensuite les différentes sortes d'ana-
lyses qui peuvent être effectuées en matière d'adduction d'eau
en milieu rural. L'auteur élimine les différents types d'études
d'incidence. Ces études visent à mesurer l'ensemble des effets
provoqués par l'adduction d'eau et à mettre en rumière les liens
de causalité. Elles nécessitent une conception élaborée et des
travaux de recherche rela.tiverp.ent longs. Bien souvent les ré-
sultats obtenus sur le plan politique se sont avérés relative-
ment modestes. Aussi, l'auteur propose d'effectuer une étude de
réalisation oti de mise en oeuvre et ceci pour les raisons sui-
vantes : (a) les études de réalisation ne visent pas à élaborer
des recommandations de caractère général mais cherchent plutôt
comment et par quels moyens les divers efforts de développement
ont été accomplis ; (b) il semble qu'il soit possible d'apporter
une réponse à un bon nombre de questions pertinentes en matière
de politique en procédant à l'analyeo des voies et moyens utili-
sés pour fournir l'eau à la popxilation rurale sans se lancer
dans les difficiles problèmes d'évaluation des incidences.
C'est pour cette raison que le projet ce limitera aux deux ques-
tions suivantes :

(1) L'eau potable est-elle encore disponible et utilisée
dans le village 3 a 5 ans après l'achèvement de la
construction iu réseau d'adduction d'eau ?

(2) Pourquoi le réseau d'adduction d'eau fonctionne-t-il
(ou non) et est-il utilisé, ou non, par la population
rurale ?

L'auteur du document opte pour l'analyse comparée des
réseaux d'adduction d'eau potable en milieu rural plutôt que
pour l'étude approfondie de quelques cas :

- En effet, dans l'état actuel des connaissances, nous
pensons que l'analyse comparée d'un grand nombre de réseaux
d'adduction d'eau en milieu rural devrait permettre de recueil-
lir des informations beaucoup plus utiles que ne le feraient
quelques études approfondies de cas.
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- le ti'avail d'analyse qui a été effectué jusqu'ici permet
d'élaborer un cadre analytique grâce auquel on peut comparer
et analyser de façon systématique les expériences effectuées
en matière, de-réseaux d'adduction d'eau potable en'milieu rural
et d'isoler les facteurs qui se sont révélés déterminants dans
la "réussite" des projets; •

-Nous croyons que de nombreuses organisations et organis-
mes possèdent une expérience approfondie tant sur le plan na-
tional que sur le plan international et- que cette expérience
doit fournir des.informations:valables qui peuvent être recueil-
lies aux moindres frais. . . .-'••.

- Toute étude comparative de l'approvisionnement en eau
potable en milieu, rural doit prendre- en considération l'expé-
rience acquise par de nombreux organismes et pays étant donné
que la plupart de ces organismes: et. de ces- pays ne disposent pas
d'expérience suffisamment variée dans ce domaine pour pouvoir
entreprendre à eux seuls une étude valable. L'OCDE devrait être
bien placée pour recueillir ces informations auprès.des diffé-
rents organismes et pays. . . • . . . . . •

la recherche a été conçue comme un exercice de vérifica-
tion d'hypothèses : un certain nombre d'hypothèses sont propo-
sées et les inf orraations nécessaires à la vérification de ces
hypothèses ont été choisies.

L'analyse nécessite l'étude d'environ 30 projets d'adduc-
tion d'eau potable dans divers pays en développement.

Les informations nécessaires ont été réparties en deux
séries : ' .

(1) L'analyse sur le plan macro-économique : elle vise
à étudier les politiques d'adduction d'eau "potable dans le cadre
de la' planification et de l'analyse du problème à l'échelon
national. Deux questionnaires ont été établis qui permettent
de recueillir les informations sur le plan macro-économique :

••••- le statut du pays sur le plan, macro-économique et
l'examen des secteurs prioritaires par le biais de
l'analyse des budgets nationaux.

- Les inf orraations sur les politiques d'alimentation en
eau en milieu rural, •

(2) L'analyse sur le_ plan micro-économique : l'analyse
des projet's ou aes programmes arapprôvisionnement d'eau aux
zones rurales comprend deux parties :

- le qviestionnaire sur le projet : ce questionnaire fournit
les informations nécessaires à l'analyse globale de la politique
poursuivie et des objectifs visés par le projet.
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- le questionnaire sur le village : ce questionnaire sera
rempli dans plusieurs des villages oui ont bénéficié d'un appro-
visionnement en eau potable améliore dans le cadre du projet
faisant l'objet de l'étude. Les informations contenues dans ce
questionnaire sont classées en deux catégories : (i) informa-
tions précises sur l'organisation et le fonctionnement des
installations hydrauliques dans chacun des villages composant
l'échantillon ; (ii) informations de caractère plus général sur
l'environnement dans lequel se situe le village.

Les quatre questionnaires sont annexés à ce rapport. Le
plan d'exécution du projet prévoit deux phases :

- la première phase comprend l'élaboration du cadre
analytique, sa vérification et sa mise à jour. L'analyse, à
titre d'essai de 5 à 10 projets, sera effectuée à la fin de
l'année.

- la deuxième phase consiste dans l'application de l'ana-
lyse à un grand nombre d'études de cas. La recherche d'autres
études de cas et la négociation pour la collaboration avec
plusieurs agences est en cours. On disposera à la fin de 1978
de l'analyse préliminaire des projets retenus.

Le but du cadre analeptique qui est décrit dans la Ilème
partie de cette note est de s'assurer que les différentes ana-
lyses des projets réalisés fournissent une liste systématique
et un moyen de mesurer les variables de façon à s'assurer que
(i) ces variables sont comparables (ii) qu'il est possible de
vérifier les hypothèses formulées (iii) et que les résultats
obtenus peuvent servir de lignes directrices pour les décisions
politiques à prendre.

Les critères de sélection proposés pour les projets à
analyser reposent sur des contraintes de caractère pratique et
sur le souci d'avoir une vue d'ensemble de l'expérience acquise.
Ces critères sont les suivants :

- la réalisation du projet est achevée depuis 3 à 5 ans
et n'a bénéficié depuis d'aucune aide financière com-
plémentaire .

- Le projet est considéré comme représentatif des réseai;x
d'adduction d'oau en milieu rural du pays dans lequel
il se situe. Le mot "rural" est défini dans le cadred
local de chaque pays.

- Les projets retenus sont représentatifs des différentes
situations que l'on rencontre en zone rurale dans les
PSD.

- Les projets doivent couvrir les différents types de sys-
tèmes d'adduction d'eau installés en zone rurale.
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-.11.faudra pouvoir obtenir des renseignements sur l'ori-
gine du projet et s'assurer les services d'un informa-
teur connaissant "bien le projet en question et capable
de' recueillir sur place les informations nécessaires.

•'— Le. choix "définitif et là classification des. projets dé-
• pendront''des possibilités de disposer et d'avoir accès

aux données et il se pourrait qu'on soit conduit à cir-
conscrire les analyses à une certaine région, ou à cer-
tains types de projets.

• Le choix des hypothèses' repose sur des analyses existan-.
tes des projets et des programir.es d'approvisionnement en eau
en milieu rural. Les différentes hypothèses ont été regroupées
sous 5 rubriques : ''•••

- Problèmes institutionnels ) • '
- problèraes technologiques ) voir•.„„„ 04.
- problèmes de comportement ) p s

- problèmes de formation et d'éducation )

On a retenu 39 hypothèses. La description de ces hypo-
thèses tend'a montrer pourquoi les hypothèses proposées ont été
choisies et quels sont les critères qui ont motive cecchoix.

Le dernier chapitre explique-comment ont été choisies
les variables permettant de vérifier les hypothèses. Le choix
des hypothèses et des variables n'a pas.été facile ni exempt
d'ambiguité car il est difficile de concilier deux critères
souvent-inconciliables : le caractère significatif des indica-
teurs, et leur disponibilité. C'est pourquoi, il a fallu abandon-
ner beaucoup de variables intéressantes et en introduire d'au-
tres qui présentaient moins d'intérêt sur le plan intellectuel.
ITous reconnaissons le caractère subjectif du processus de choix
mais nous espérons toutefois que les indicateurs proposés cons-
tituent un compromis raisonnable. ' '
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PLAITIlTCATION ET COITCEPTIOIÏ DBS PROJETS D'ADDUCTION

D'EAU POTABIiS SN MILIEU RURAL

1ère Partie : Choix du sujet de recherche et définition

CHAPITRE 1 : Informations générales et origine du projet

1. Origine du projet

Ce projet tire son origine de l'expérience acquise après
une année de travaux de recherches sur les problèmes de l'appré-
ciation ou de l'évaluation des projets non directement produc-
tifs (1). Un groupe d'experts s'est réuni au Centre de Dévelop-
pement de l'OCDE, en octobre 1975 pour étudier les résultats de
ces recherches et a suggéré :

- de fonder les recherches ultérieures sur la, méthode
des études de cas

- de concentrer ces recherches sur l'analyse des projets
de développement rural.

2• Le_s___recherches en jnatière_ d'analyse des projets de déve-
loppement i rural

Les recherches en matière d'appréciation ou d'évaluation
des projets non directement productifs ont montré que :

(1) Le principal problème de l'appréciation ou de l'éva-
luation des projets non directement productifs ne
réside pas dans la méthode d'appréciation en elle-
même, mais dans le fait que nous n'arrivons à appré-
hender qu'une partie des phénomènes sociaux et de
leurs interrelations.

(2) Les difficultés de l'appréciation quantitative dans
le domaine social ne sont pas dues à la nature par-
ticulière des phénomènes mais à la connaissance
insuffisante que nous avons des concepts sociaux.

(3) Le problème des indicateurs sociaux ne peut être
abordé sur un plan général mais doit faire l'objet
de solutions différentes selon la nature des situa-
tions particulières.

(4) les services sociaux ne peuvent être étudiés in
e.bstracto mais doivent être replacés dans le cadre
d'une approche systématique intégrée.

Ces conclusions provisoires, élaborées au cours de la pre-
mière phase des travaux, entraînent les conséquences suivantes
pour les travaux de recherche sur l'analyse des projets de
développement rural.

(1) N. I1T3ODEN "l'appréciation/évaluation des projets non direc-
tement nrocluctif s", Cent?re de Développement, OCDE? septem-
bre 1975.
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(1),La recherche enmatière de méthode d'analyse donnera
probablement peu.de résultats. •

Ce dont nous avons besoin, c'est surtout de mieux compren-
dre ce qui se passe réellement dans.les zones rurales.

(2) La recherche fondamentale, dans le domaine des techni-
ques présente peu d'utilité dans l'immédiat car une technique
ne peut s'appliquer à un grand nombre de situations.différen-
tes que si elle revêt un caractère tellement général qu'elle
n'apporte plus alors qu'une, contribution modeste à l'élabora-
tion des mesures concrètes. •

•. (3) Si l'on ne dispose pas d'un modèle de caractère général
adapté aux sociétés rurales et a leur- évolution, il n'est pas
possible d'élaborer un jeu d1indicateurs, de portée générale
pouvant servir à analyser la situation en milieu rural et à
apprécier ou évaluer.les projets de développement.

(4) l'analyse d'un problème particulier de développement
rural risque d'avoir peu d'utilité si cette analyse n'est pas
conçue et effectuée dans le contexte général de la situation
rurale.

L'analyse des projets de^ développement rural exige que
l'on prenne des options très claires sur ce qui peut être con-
sidéré comme bénéfique ou bien comme néfaste pour la société.
Une analyse de ce genre implique.également la recherche de ce
que signifie le développement non pas sur un plan général et
abstrait rnais^ de façon'précise terre à terre,' et en fonction
des situations que 1'on.rencontre dans la vie quotidienne,

II apparaît donc clairement que la recherche en matière
d'analyse des projets de développement rural ne constitue pas
un exerce d'investigation dans les méthodes et techniques abs-
traites d'analyse mais relève de la recherche appliquée du
milieu rural lui-même.

3. Les, recherches en matière de développement rural

La recherche en matière de développement rural est parve-
nue à un tournant. La recherche exploratoire et conceptuelle
a fourni une quantité impressionnante de•connaissanoes. On a
exploré les possibilités offertes par la théorie et l'établisse-
ment de modèles. Tous les chercheurs sont d'accord qu'il est
prématuré, pour le moment d'utiliser la théorie et l'établisse-
ment de modèles. On a assisté au cours de ces dernières années,
à la publication d'une quantité impressionnante de travaux
de recherche de dissémination (Uma Lélé, H. Coombs, (1) USAID
Spring Reviews, Bradley, etc.). Le fait que tous les organis-
mes donneurs d'aide importants éditent des documents concernant

(1) Uma Lélé, The Design of Rural Development : Lessons Africa,
"ne Johns Iîoplcins University "Press, Baltimore, 1"975.
Manzoor Ahmed and Philip H. Coombs, Education for Rural
Development ; Cas.e...Studies f or. Plannirs," Prager Publishers, île
York, 1975. Gilbert F. White, David J. "Bradley, Anne U. V/hite,
"Jjrawers _ofj/\[ater :._.I)omes t ic Water Use in Eas;^ Af riea, Un i ve r-
s i t y~of~~Chi c ag o' Pris s, f9T2.
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les politiques à suivre en matière de développement rural et
la place importantes qui a été réservée au développement rural
dans les plans de développement les plus récents adoptés par
les pays en développement illustrent le succès remporté ces
dernières années par les actions de promotion entreprises.

C'est pourquoi, l'on étudie le problème général du déve-
loppement rural ou ses aspects spécifiques (production agrico-
le, crédit, services de vulgarisation, santé, éducation, loge-
ment, etc.) on peut dire que :

- il existe un accord général sur ce qu'il faudrait faire
- il règne une confusion totale sur la façon de s'y

prendre.

De déplacement d'intérêt du "quoi" vers le "comment"
revêt une importance considérable quant au choix du type de
recherche à entreprendre. Il n'est plus possible de continuer
à dresser des inventaires de caractère général sur des règles
de l'art applicables en la matière ou de proposer des solutions
relevant de la politique d'ensemble. On a défini de façon pré-
cise les problèmes du'développement rural et on dispose de
projets de solutions. Le problème consiste à trouver les moyens
de les appliquer dans un contexte rural déterminé. De ce fait,
la recherche des méthodes à appliquer exige :

- une recherche sur le terrain
- une recherche orientée vers l'action.

4. Les problèmes du dévejLop-pement rural et l'élaboration
"des politiques

La nécessité d'utiliser une approche intégrée pour abor-
der les problèmes du développement rural est maintenant recon-
nue. Les projets intitulés "projets de développement rural
intégré" qui comprennent un volet "production", un volet "me-
sures de soutien à la production" 3t des services sociaux sont
devenus très à la mode. D'un autre côté, il s'avère pratique-
ment impossible d'aborder à la fois tous les problèmes liés
au développement rural et étant donné le peu de ressources dis-
ponibles cela ne paraît pas non plus souhaitable. L'approche
intégrée en matière de développement rural ne signifie pas
qu'il faut fournir tous les services possibles et imaginables
mais plutôt qu'il faut apporter une aide décisive au moment
voulu afin de permettre la poursuite de la modernisation des
c ampagne s.

De ce fait, les questions fondamentales qui se posent
sur le plan de la conception du développement rural sont les
suivantes ;
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- de quelles actions ou éventail d'actions a-t-on besoin
et à quel moment ?

- Jusqu'où doit-on mener telle action et quelle forme
devrait-elle revêtir ?

- Quel est le "bénéficiaire de l'action envisagée et qui
peut réagir à cette action ?

Il est clair que les réponses à ces questions doivent
être tirées d'une analyse de la situation locale et qu'elles
seront différentes dans, chaque cas. On peut penser toutefois
qu'il sera possible de discerner un certain nombre d'éléments
communs qui permettront non pas d'aboutir à des réponses uni-
formes nais d'établir un cadre analytique permettant d'analy-
ser le processus du développement rural.

Dans l'état actuel de nos connaissances, il nous manque :

- une théorie appropriée sur les éléments constitutifs
du développement rural

- une base sérieuse de données sur le niveau actuel de
développement rural' dans la plupart des' P.E.D.

Bien que l'on puisse objecter que nous connaissons rela-
tivement bien les variables qu'il convient d'introduire dans
une théorie du développement rural, il faut reconnaître que
nous ne connaissons pratiquement rien de leurs relations et de
la dynamique interne qui régit l'évolution et le développement
des zones rurales.

5. Un cadre analytique pour l'étude du développement rural

Un cadre analytique devrait fournir les informations
suivantes •:

- l'identification des variables structurelles et leurs
influences réciproques,

- la participation des différents groupes au processus
de développement et leurs interactions,

- les influences réciproques du développement rural et
développement général, les liens et les hiatus entre
les différents secteurs,

- l'identification des variables et leur influence sur le
développement rural.

Nous sommes encore bien loin de disposer d'un cadre ana-
lytique de ce genre qui permettrait d'analyser les différentes
étapes du développement rural et de prévoir l'effet d'une
action particulière sur les différentes variables dans le cadre
des mesures à prendre.
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6. Le choix d'un thème de recherche en matière de développe-
ment rural

La recherche dans le domaine du développement rural est
devenue complexe et onéreuse pour les deux raisons suivantes :

- l'approche intégrée dans le domaine du développement
rural exige une étude d'une portée plus large que celle
des approches de caractère sectoriel effectuées dans le
passé.

- Le passage du "que faire" au "comment faire" implique
un programme de recherche plus important et un champ
de recherche plus étendu.

Il s'avère nécessaire de définir les limites du thème de
recherche quant au champ d'application et au type d'étude:

- en choisissant une ouverture sur les problèmes du
dev'e'1 oppement rural.

Il est nécessaire, pour conserver au thème de la recherche
son caractère spécifique, de sélectionner une activité précise
qui permettra d'aborder les problèmes du développement rural
et de centrer l'analyse sur les facteurs qui ont une relation
avec cette activité. Il y a lieu, pour éviter une approche
sectorielle, d'étudier l'activité spécifique dans le contexte
plus vaste du développement rural. Nous avons retenu pour ce
projet de recherche, l'adduction d'eau potable en milieu rural
comme moyen d'aborder l'étude des problèmes du développement
rural.

- En limitant le champ d'application de l'étude :

II existe en gros deux tĵ pes d'analyse des activités du
développement rural :

(1) les études d'incidence : elles visent à mesurer les
effets des activités du développement rural sur la réalisa-
tion des buts concrets poursuivis par la société. Des études
de ce genre requièrent une large recherche sur le terrain, des
techniques de mesure très au point et une main-d'oeuvre quali-
fiée.

(2) Les études de réalisation ou de mise en oeuvre : il
s'agit d'études beaucoup moins ambitieuses. Plutôt que d'essayer
de faire apparaître l'incidence de certaines activités ou de
certaines mesures, ces études cherchent à montrer comment les
activités en question ont été conduites et dans quelle mesure
elles ont rendu les services qu'elles étaient censées fournir.
Si les études d'incidence sont incontestablement plus intéres-
santes, elles s'avèrent souvent impossible à réaliser. Les
études de mise en oeuvre qui ont une portée plus limitée per-
mettent bien souvent d'apprendre beaucoup de choses sur la dyna-
mique du développement rural.
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Nous avons retenu ce second type d'étude en partie parce
que nous ne disposons pas des moyens nécessaires à l'exécution
d'une étude d'incidence, mais aussi parce que nous estimons
qu'au stade actuel de nos connaissances, les études de réali-
sation ou de mise en oeuvre peuvent fournir un certain nombre
de réponses aux questions de politiques pour un coût de revient
minimum, •
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Chapitre 2 : L'adduction d'eau potable en milieu rural, moyen
d'aborder l'étude du développement rural

Le problème de l'adduction d'eau potable a été choisi
comme moj'-en d'aborder l'étude du développement rural pour
différentes raisons.

1. Les ce.ractères particuliers de l'adduction drear en milieu
rural

les caractériatique3 spécifiques de l'eau potable donnent
l'occasion d'étudier les problèmes du développement rural :

(1) L'eau potable constitue un besoin fondamental : en
estime que" l'approvisionnement satisfaisant en eau potable
constitue un des besoins fondamentaux ; il se justifie par le
droit des populations de pouvoir disposer d'eau saine dans des
conditions raisonnables. L'approvisionnement en eau potable
en milieu rural soulève les mêmes problèmes de définition que
les autres besoins vitaux : quels sont les moyens d'approvision-
nement appropriés et que faut-il entendre par eau potable ?

(2) L'eau potable entraîne des conséquences importantes
sur le plan des compôr-bernent s ; le fait de disposer d'eau pota-
ble ne suffit pas à lui seul à apporter les résultats escomptés
sur le plan de la santé. Il faut encore que les populations
rurales modifient leur comportement. Plusieurs études ont dé-
montré que de l'eau potable de qualité parfaite à la sortie
du robinet peut se trouver polluée au moment de la consomma-
tion Çen raison des conditions de transport et de stockage)
(1), On constate même que la plupart des maladies provoquées
par une eau non potable sont transmises non seulement par de
l'eau polluée nais aussi par l'absence de conditions d'hygiène.
C'est pourquoi l1adduction d'eau potable de bonne qualité ne
peut apporter du bien-être à la population que si celles-ci :

- comprend le lien existant entre la santé et l'eau
saine,

- perçoit le lien existant entre l'hygiène et la santé.

(3) Les attitudes manifestées à l'égard de l'eau sont
le reflet de la tradition : 'Du fait de l'importance que l'eau
revêt du point de vue de la survie, l'attitude que l'on mani-
feste à son sujet est profondément influencée par la tradition.
Comme les traditions varient d'une région à l'autre et même à
l'intérieur d'une région, d'une tribu à l'autre, une action
donnée peut entraîner des résultats différents selon le lieu.
Il est donc particulièrement nécessaire de bien adapter les
solutions proposées à leur cadre particulier.

(1) R. Feachen et al.
"The Evaluât!on of Yillage v/ater Supplies in Lesotho. En
cours de publication.
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(4) L'eau potable a des conséquences sur de nombreux
aspects de la vie rurale d'un village. Une modification
apportée au système d'approvisionnement en eau peut affecter
toute l'organisation du village. Une fontaine publique vient
remplacer la. distribution d'eau effectuée jusque là, selon les
méthodes traditionnelles de la tribu et entraîne un changement
dans l'équilibre des pouvoirs à l'intérieur du village. Les
femmes qui, traditionnellement,. consacraient une bonne partie
de leurs journées à charrier de l'eau vont se trouver libérées
de cette corvée du jour au lendemain. Les nouvelles structures
qui vont être organisées pour faire fonctionner et entretenir
le système d'adduction d'eau risquent de mettre en péril
l'équilibre traditionnel des forces.

2. Les éléments caractéristiques des projets d'adduction
d'eau en milieu rural

( 1 ) Ljadduction d'eau en milieu rural cons__idérée coinme
un service social : Comme la plupart des autres services sociau:c,
Tkadduction d'eau en milieu rural se caractérise par le coût
élevé des dépenses, courantes et par la nécessité de prévoir de
longs délais d'adaptation avant que l'on prenne conscience des
bienfaits du système. Le fonctionnement et l'entretien d'un
système d'adduction d'eau en milieu rural présentent beaucoup
plus de difficultés que la construction elle-même. C'est pour-
qiioi, il est nécessaire de procéder à l'analyse des possibilités
dont disposent le village ou la région, sur le plan financier,
technique et sur celui de l'organisation, pour faire fonction-
ner et entretenir le système d'adduction d'eau,

( 2 ) Les systèmes d'adduction d'eau en milieu rural sont
caractérisés par un nombre important d'investissements relati-
vement modestes et très dispersés : la dispersion d'investisse-
ments modestes sur un grand territoire soulève des problèmes
d'organisation et exige une organisation efficace. Elle impli-
que aussiune répartition très claire des responsabilités entre
les différents niveaux de l'organisation ainsi qu'un système
de communication opérationnel. Les systèmes d'adduction d'eau
en milieu rural constituent de ce fait, des exemples parfaits
pour l'étude des problèmes de gestion du développement rural.

(3) Les .systèmes d'adduction d'eau en milieu rural peuvent
varier dans' la qualité du service"" rendu""*: le système d'adduc-
Tion d'eau peux consister en~l* amélioration d'un point d'eau,
le forage d'un puits équipé d'une pompe à main ou à moteur, ou
bien peut comporter un système de distribution comprenant un'
certain nombre de fontaines publiques et de raccordements indi-
viduels. Il peut même inclure une station d'épuration des eaux.
Chaque système présente des avantages particuliers et pour cha~
cun d'eux, on dispose d'un choix relativement large de techno-
logies différentes. Le choix du système devrait, de toute
évidence, être effectué en fonction des besoins et des possi-
bilités du village. L'existence d'une gamme très importante de
système différents permet d'étudier le type de système qui a
le plus de chances de fournir des résultats satisfaisants dans
iine situation donnée.
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(4) Les systèmes d'adduction d'eau potable en milieu
rural et l'auto-assistance : les systèmes d'adduction d'eau en
milieu rural reposent très souvent sur une certaine forme de
participation sur le plan local ou d'auto-assistance. Il existe
une grande variété de formules de participation à différents
niveaux, depuis la fourniture de main-d'oeuvre à bon marché
jusqu'au choix de la décision concernant le niveau des services
qui "devraient être fournis. On peut étudier les différentes
méthodes pour organiser l'auto-assistance en analysant les
projets d'adduction d'eau potable en milieu rural.

(5) Les_ systèmes d'adduction d'eau potable en milieu
rural requièrent une stratégie de choix : dans leur grande majo-
rité, les pays en développement sont loin d'offrir la I:possi-
bilité de disposer d'eau saine en quantité raisonnable" à 1^en-
semble de la population rurale. Il est donc nécessaire de défi-
nir les critères permettant d'identifier les villages qui
devraient bénéficier de la fourniture d'eau. Il existe de nom-
breuses stratégies différentes pour procéder au choix des béné-
ficiaires : stratégie de première urgence, critère de la santé
en fonction de la fourniture d'eau, critère du coût, des possi-
bilités de financement, de la volonté de financement, stratégie
des pôles de croissance et grâce à l'analyse des projets d'ad-
duction d'eau en milieu rural, on peut procéder à l'étude de
ces différentes stratégies.

(6) Les systèmes d'adduction d'eau potable en milieu
rural doivent être intégrés ; les projets d'adduction d'eau
potable en milieu rural sont censés provoquer un certain nombre
d'effets favorables sur le plan social, économique et en matière
de développement. Toutefois, aucun de ces effets favorables
n'a été statistiquement démontré. On dispose d'un certain nombre
d'études de cas qui prouvent ou qui mettent en cause l'existence
de ces effets favorables dans le cadre de projets d'adduction
d'eau potable en milieu rural. La seule conclusion de caractère
provisoire que l'on peut tirer, c'est que ces effets favorables
ne découlent pas automatiquement ou nécessairement d'un inves-
tissement effectué en matière d'adduction d'eau en milieu rural.
La fourniture d'eau potable en milieu rural et les autres sec-
teurs en fait une bonne couverture à l'étude du développement
rural.
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Chapitre. 3 : l'analyse des systèmes d;adduction d'eau potable
en milieu rural

du , pr o j e t

Le _. problème de la fourniture d'eau potable en milieu
rural a été choisi non seulement parce qu'il constitue une
bonne ouverture .à l'étude des problèmes du développement en
milieu rural mais aussi compte tenu de son importance intrin-
sèque. •

1• La définition du problème • •

( ) Situation de l'approvisionnement en eau en milieu
rural : une étude de l'OMS^fait apparaître qu'en 1970 14 1°

{ij, iu/o JUJLJ-XJ-UIIB u. • nuimues \c • es o—a—uiie \/ j uu O U O L U ut? in
population mondiale) vivant dans des zones•rurales ne dispo-
saient pas d'eau potable en quantité suffisante.

Selon un rapport d'activité.intérimrdre de l'OMS rédigé
au milieu de la décennie : "on a constaté une augmentation
en valeur absolue du nombre total de personnes bénéficiant de
l'approvisionnement en eau et du tout-à-1'égoût au cours de la
période de 5 ans de 1971 à 1975 et également en valeur relative
par rapxoort à l'importance que représentent les populations
urbaines et rurales bénéficiaires. En d'autres termes, le
développement de la fourniture de ces services a plus que suivi
la croissance démographique dans les secteurs urbains et
ruraux (2). Selon le même ra,pport, la population rurale ayant
suffisamment d'eau.à sa disposition est passée de 180 millions
(en 1970) à 310 millions (en 1975) soit de 14 $ (en 1970) à
22 ",'o (-en 1975) par rapport à l'ensemble de la population rurale»
Si ces chiffres semblent très optimistes, il n'en demeure pas
moins que le thème de l'approvisionnement en eau potable en
milieu rural a bénéficié d'une popularité croissante au cours
des 5 dernières années.

( ) Objectifs sur le ̂  plan des investissements : le D!DNU a
proposé dT étendre !LTapprovisionnement en eau potabTe à 25 fi de
la population rurale d'ici 1980. L'OMS à l'occasion de la
révision effectuée en 1975 a proposé de nouveaux objectifs
régionaux qui permettent de fixer un objectif global correspon-
dant à 36 ','•> de la population pour 1930. Les dépenses estimées
sur la base du niveau des prix de 1975 pour atteindre les
objectifs d'approvisionnement en eau en milieu rural représen-
tent environ 6.500 millions de dollars ou en gros 0,32 par
habitant et par année pour l'effectif total prévu de la popu-
lation rurale des pays en développement en 1980 (3).

(1) OHS World Health Statistics Report, 1973, Vol. 26, N° 11
pages 720-783.

(2) ÔKS Rapport du Directeur général "Community v/ater Supply and
Y/aste T/ater disposai, raid décade "or ogres s report 6, Mai 1976.

(3) Ibid. p. 5.
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( 3 ) Justification des projets d'approvisionnement en
eau en milieu rural : la .justification des projets d'approvi-
sionnement est généralement basée sur les avantages suivants :

- amélioration de la santé publique
- amélioration de la productivité
- ralentissement de l'exode rural
- effets de redistribution des revenus
- création d'institutions sur le plan rural
- motivation dans la recherche de solution des

problèmes
- protection contre l'incendie.

Il n'y a pas d'accord quant aux relations de causes à
effets entre les avantages énumérés ci-dessus et la fourniture
d'eau potable en milieu rural et sur le plan statistique il
n'a pas été possible d'apporter la preuve de ces résultats
positifs.

Toutefois, les projets d'adduction d'eau potable en
milieu rural sont de plus en plus justifiés non pas, par l'in-
cidence qu'ils peuvent avoir sur tel objectif précis mais tout
simplement par leurs effets prévisibles sur les conditions de
vie des plus pauvres et sur leur aptitude à contribuer au
développement de leur propre pays. L'approvisionnement en eau
potable en milieu rural se justifie par le droit des popula-
tions de disposer d'eau potable en quantité raisonnable quitte
à définir ce que cela signifie exactement.

C'est pourquoi avec la nouvelle philosophie du développe-
ment qui met l'accent sur la satisfaction des besoins vitaux
des populations rurales, on fait souvent valoir que les pro-
jets d'adduction d'eau n'ont besoin d'aucune autre justifica-
tion. Il n'est donc pas déraisonnable de prédire que les
investissements consacrés aux systèmes d'approvisionnement en
eau potable en milieu rural seront considérables et augmente-
ront dans les années à venir en dépit du fait que les résultats
à attendre de ces projets n'ont pas été confirmés de façon
scientifique (et ne le seront probablement pas dans un proche
avenir).

(4-) Critères en matière d'investissements

On dispose de quelques analyses de grande qualité sur
les investissements en eau potable en milieu rural et on a
identifié les variables et les paramètres qui doivent être pris
en considération (1). Il existe des documents récents sur les
mesures à prendre en matière d'approvisionnement en eau en
milieu rural qui indiquent clairement ce qu'il faut faire et
on n'a pas besoin de procéder à d'autres recherches pour sa-
voir ce qu'il y a à faire. Toutefois, savoir ce qu'il faut

(1) Cf. Références déjà citées. See earlier références and :
Saunders, Robert J. and Warford, Jeremy, Village T/ater
Supply : Economies and. Polie.Y in the. ijeyelopinp; ï/orldV John;
Hoplcins University Press, Baltornore, 1976, l)ennis l'/arner,
Evaluâtion ...of the Deve] opment Impact of Rural l/ater Supply
Projeots in East^African^Villages, St andf ord Unive r s i ty,
ÏDecember 1973T I.D. Carruthers, Impact. ..and. Economie^ _qf
Cjfflmujaijoff Ifater ._Supj?_ly_ " .A-.Studjŷ o'f. Jlural Jferter InvesTment
"îrTXenya, V/yë Collège, UnTversity of Tond on, 1973.
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fairé. est une'chose et savoir comment mettre en oeuvre les
recommandations est une autre chose. C'est pourquoi tandis
que"tout le monde est d'accord sur lé fait que la participa-
tion de la population locale constitue une condition essen-
tielle au succès de l'adduction d'eau en milieu rural, on cons-
tate des divergences'profondes sur là méthode à suivre pour
promouvoir la. participation de la population locale. Si tout
le monde reconnaît que le problème de l'adduction en milieu
rural devra.it être examiné dans un cadre ' intégré, on constate
des divergences profondes en ce qui ' c onc e'rne le' rôle respectif
de l'eau pota/ble en milieu rural par rapport aux autres sec-
teurs. Le problème de.la conception des projets d'adduction
d'eau en milieu rural n'est pas de savoir ce qu'il convient
de faire mais plutôt quel est le genre d1arrangement, institu-
tionnel, financier, technologique sur le plan du comporteBient
et de l'éducation qui peut permettre laJ mise en oeuvre des .
recommandations proposées. • . •

2. But de la recherche et résultats escomptés

Le but du projet de recherche est d'utiliser les leçons
que l'on peut tirer de l'analyse des expériences acquises grâce
aux anciens'projets d'adduction d'eau potable en milieu rural
pour améliorer la conception et l'appréciation des nouveaux .
systèmes d'approvisionnement en eau des villages. .. •

• La recherche tendra"à élaborer un ensemble de lignes
directrices permettant d'identifier, et d'analyser parmi les
projets ceux qui reposent sur un certain nombre de variables
dont l'incidence s'est révélée particulièrement importante
lors de la mise en oeuvre de systèmes d'approvisionnement en
eau en milieu rural. On s'efforcera de déterminer dans quelle
mesure le besoin d'eau potable est lié à d'autres besoins fon-
damentaux et à partir de quel stade du développement rural les
systèmes d'approvisionnement en eau potable répondent à un
besoin qui est ressenti et peut-être financé par. la collectivité
ou • par le pays. ' • •• . . '•
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Chapitre 4- : le cadre de recherche

1• Champ de la recherche

(1) Etudes d'incidence : ce qui est le plus intéressant
dans la recherche dans le domaine de l'approvisionnement en
eau potable en milieu rural, c'est certainement de voir si les
résultats favorables escomptés se produisent effectivement et
de déterminer les variables qui jouent un rôle important dans
la réalisation des objectifs en question. Il existe en principe
trois types possibles de recherche qui permettent de mesurer
l'incidence des systèmes d'adduction d'eau en milieu rural,

(a) Etiides des ̂ séries chronologiques : On peut employer
utilement ce type d'étude lorsque l'on dispose de données de
base suffisamment précises, enregistrées sur plusieurs années.
Si à l'heure actuelle, pour plusieurs projets, on recueille
les informations depuis le point de départ du projet, dans le
passé cela n'a pas été le cas. Il existe très peu de systèmes
d'adduction d'eau en milieu rural pour lesquels on dispose de
données chronologiques portant sur d'autres éléments que les
moyens de production et peut-être certains éléments de la pro-
duction, (quantité d'eau produite, nombre de personnes appro-
visionnées, nombre de puits creusés, etc.). Dans ces conditions,
le champ de recherche de ce type est fort limité dans le domaine
de l'adduction d'eau en milieu rural.

(b) Etudes synchroniques d1incidence : ces études cher-
chent à recueillir des données de base significatives à partir
d'un moment précis dans le temps, de préférence sur une longue
période comprenant l'ensemble des raisons. Ce type d'étude
cherche à montrer quelle utilisation on a fait de l'eau et
les raisons pour lesquelles l'adduction d'eau a produit (ou
n'a pas produit) tel effet particulier. C'est le type d'approche
qui a été retenu pour l'étude "Drawers of Water" ainsi que par
l'équipe de M. Feachern à Lesotho (1). Les études de ce type
cherchent non seulement à mesurer les effets de l'amélioration
apportée en matière d'adduction d'eau mais aussi à déterminer
les liens de causalité.

Elles nécessitent des investigations approfondies et
délicates. Elles sont coûteuses et prennent beaucoup de temps
et elles comportent un risque d'échec assez important. Comme
l'indique le groupe d'experts de la Banque Mondiale au sujet
de l'appréciation des effets favorables sur le plan de la
santé des investissements en matière d'adduction d'eau (measure-
ment etc...) les études synchroniques et les séries chronolo-
giques se heurtent à des difficultés sur le plan de la compara-
bilité et d'une façon générale ne sont pas susceptibles de
fournir des données suffisamment solides pour permettre d'isoler
telle ou telle relation de causalité entre l'adduction d'eau
et la santé (2).

(1) Gilbert V/hite et al., op_.jiit. R. Feachem e_t__al., op. ci t.

(2) "Measurement of the Health lieno.fits of Inveetments in Water
Supioly", rapport d'un Groupe d'experts de la BIRD, 5-7 mai
1975 (non publié).
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) Studes diachroniguers à long- terme
1 des incidences -sur--

l T ' J t ¥

On estime que ce type d'études constitue le moyen le plus
efficace pour essayer de mesurer l'ensemble des effets de l'ad-
duction d'eau et d'isoler les liens de causalité. Elles doivent. .
être entreprises dès le début de. la mise en oeuvre du système
d'adduction d'eau en milieu rural et. elles nécessitent une . •
conception de caractère expérimental ou .quasi-expérimental ainsi
que des examens périodiques. A notre- connaissance, il n'existe
à l'heure actuelle qu'une seule grande étude diachronique à •
l'état de projet : 1-'étude de Minas Gérais au Brésil et son ., •'
financement n'est pas encore assuré.

Comme on l'a.vu,. toutes' les études d'incidence sont très '.'.''
coûteuses en termes de temps,•d'argent et.de main-d'oeuvre :.q-ua-- '
lifiée. leurs.chances de succès sont aléatoires.' On peut se .
demander s'il.est possible d'identifier et. d'isoler la rela- .
tion "fourniture d'eau -avantages escomptés" et de faire abstrac-
tion ou de, neutraliser.toutes les variables qui interviennent
et ont.forcément une influence sur cette relation.•Compte tenu
du temps nécessaire pour .faire apparaître cette relation, il
n'est pas souhaitable et probablement pas possible sur le plan
politique de maintenir les structures existantes dans la région.'
concernée. (Le système Zania au Kenya constitue un exemple
typique car entre la réalisation de l'étude de base et son appli-
cation la collectivité témoin avait, elle aussi, bénéficié
d'un approvisionnement en eau potable de meilleure qualité)(1).
De plus, la relation théorique "adduction d'eau/avantages
escomptés" (c.àd. tous autres facteurs demeurant inchangés)
présente.peu d'intérêt/ aux yeux des responsables politiques. Ce
qui les intéresse,, c'est de connaître la combinaison1de varia-
bles susceptibles de produire le maximum d'avantages.

(2) E;budes de. réalisation ou de mise en oeuvre : ce type
d'études a'Tn aarac'tère beaucoup moins ambitieux que ,les études-
d'incidence.. Elles ne cherchent pas à mesurer l'effet d'un
projet d'adduction d'eau en milieu rural mais se bornent à ana~
l3rser les problèmes qui surgissent à l'occasion de la mise en
oeuvre des systèmes d'adduction d'eau. Plutôt que d'essayer .
d'analyser les effets de l'amélioration de la fourniture de
l'eau en milieu rural, ces études cherchent à montrer le .genre
d'organismes et' de procédés.techniques qui, dans un contexte
humain et un environnement géographiqiie déterminés ont le plus . ;

de chances de permettre la fourniture régulière d'eau potable "
aux populations rurales.. •

Nous avons choisi ce type d'études pour les raisons sui~.
vantes : . " • ...

- Elles ne cherchent pas à élaborer des recommandations
de caractère général mais s'efforcent plutôt de montrer de quelle
façon et avec quels moyens, on peut mettre en oeuvre différentes
stratégies, de développement. '

(1) I.D. Carruthers, op.cit. p. 34.
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- L'objectif des projets d'adduction dfeau potable en
milieu rural n'est certainement pas le produit, c'est-à-dire
la fourniture de l'eau. Toutefois, il est inutile de discuter
du problème des incidences tant que la fourniture de l'eau
n'est pas assurée. Cela malheureusement paraît être le cas
pour de nombreux projets d'adduction d'eau en milieu rural. Il
semble d'après notre expérience et aussi d'après la littérature
existante en la matière que 35 à 50 fi des robinets dans les
zones rurales sont hors d'état de fonctionnement 3 à 5 ans
après leur installation. Il est intéressant de remarquer que
la majorité des études d'incidence entreprises jusqu'à ce jour
arrivent à la conclusion que les systèmes d'adduction d'eau
étudiés n'ont pas réussi a fournir à la population rurale de
l'eau potable en quantité suffisante. Il nous semble donc
qu'avant de voir si une étude d'incidence est justifiée, il
faut répondre aux questions suivantes :

(1) L'eau potable est elle encore disponible et utilisée
3 à 5 ans après l'achèvement du réseau d'adduction d'eau en
milieu rural.

(2) Pourquoi, le réseau d'adduction, d'eau fonctionne-
t-il (ou ne fonctionne-t-il pas))et est-il utilisé (ou non)
par la population rurale ?

On peut répondre à ces deux questions à l'aide d'un
schéma évaluâtif de mise en oeuvre ou de fonctionnement.

- Les informations concernant l'évaluation du fonctionne-
ment et de la mise en oeuvre sont beaucoup plus facile à trouver
et à recueillir. Ce genre d'évaluations fournit des informa-
tions valables sont les politiques suivies et elles s'avèrent
rentables sur le plan financier.

- Les évaluations de fonctionnement et de mise en oeuvre
correspondent beaucoup mieux r.ux possibilités et aux moyens
du Centre de Développement car elles n'exigent pas de longues
études sur le terrain.

2. Type d'étude

Le type d'étude le mieux adapté à la question de savoir
comment mettre en oeuvre un réseau d'adduction d'eau est l'étude
de cas. Compte tenu des ressources disponibles, il est néces-
saire de procéder à un choix entre un très petit nombre d'études
de cas approfondies ou un nombre plus important d'études de
caractère plus limité.

(1) Un petit nombre d'études de cas approfondies : cette
alternative a été rejebée pour len rai .sens suivantes °.
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- Etant donné. qu'on1 dispose actuellement de quelques
très bonnes études de cas, le fait d'en avoir une ou deux de
plus n"'ajouterait pas grand chose' à ce que nous savons déjà.

- Toute étude en profondeur nécessite des contrôles sur .
le terrain pendant une. certaine période- de temps afin de
tenir compte des différences saisonnières, le Centre de Déve-
loppement n'est pas mieux placé qu'un autre organisme pour
entamer des études de ce genre. • .

- Les études de cas achoppent toujours sur. les problèmes
de comparabilité. ' ' • : . . . . .'....•

- Dans l'état actuel-des connaissances, nous estimons
que l'analyse comparée d'un nombre plus grand de cas d'adduc-
tion d'eau en milieu rural a de plus grandes chances d'aboutir •<
à rassembler des informations utiles sur les politiques suivies
que l'examen d'un nombre-limité d'études de. cas. approfondies.

(2) Analyse comparée de. réseaux d'adduction d'eau potable
en. milieu Jcural Y nous avons retenu cette approche pour les ~
raXsons suivantes : . • .

- les travaux effectués jusqu'ici permettent de. définir•
un cadre analytique pour comparer et analyser de façon systéma-
tique les expériences effectuées en. matière de projets d'adduc-
tion d'eau potable en milieu rural et d'identifier les facteurs
qui se sont révélés les plus déterminants dans la réussite
des projets, . . . .

-. Nous, pensons-que. de nombreuses organisations et orga-
nismes disposent d'une expérience approfondie de ces problèmes
tant au niveau international et qu'ils sont ainsi a même de
fournir des informations intéressantes pour les futurs projets.

- A notre connaissance, aucune analyse comparative n'a
été entreprise à.ce jour. . . •

- Les données relatives au critère de "réussite" :
pouvoir disposer et utiliser de l'eau provenant d'un réseau,
d'adduction d'eau modernisé" peuvent facilement être recueillies
sur le terrain et se rassemblent d'un projet à l'autre (1).

- Toute étude comparative de la fourniture d'eau potable
en milieu rural doit utiliser l'expérience acquise par un grand-
nombre d'organismes et de pays car pris isolément la plupart
de ceux-ci ne disposent pas de suffisamment d'expérience dans
ce domaine pour entreprendre une étude valable. Le centre
devrait être relativement mieux placé que d'autres pour réunir
les informations disponibles dans les différents organismes
et pays.

(1) Nous ne prétendons pas que le critère de "réussite11 retenu
fournit des informations sur les effets bénéfiques de l'ap-
provisionnement en eau en milieu rural. La seule chose que
fait apparaître ce critère c'est qu'une condition préalable
nécessaire mais pas suffisante à la réalisation ries effets
bénéfiques potentiels de l'approvisionnement modc-rne en eau
se trouve réalisée.
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Le cadre de l'étude est suffisamment circonscrit pour
que l'on puisse arriver dans VLÏI laps de temps raisonnable
à des propositions concrètes.

Nous pensons que l'étude peut permettre d'apporter quel-
ques réponses provisoires aux questions de politique telles
quo : Quelles sont les conditions préalables fondamentales qui
conditionnent la réussite d'un projet d'adduction d'eau pota-
ble en milieu rural ? Quels sont les autres besoins qu'il faut
assurer au village avant que l'adduction d'eau potable ne
devienne un élément important, etc. ?

3. Champ de l'étude

Nous pensons que les problèmes auxquels on se heurte dans
beaucoup de projets d'adduction d'eau potable en milieu rural
proviennent de l'approche sectorielle qui a été retenue. Les
réseaux d'adduction d'eau potable en milieu rural devraient
être analysés dans le cadre d'une conception globale du déve-
loppement rural dont la fourniture d'eau ne constitue qu'un
aspect.

Le projet de recherche identifie les variables que l'on
considère en général comme importantes pour la réussite des
réseaux d'adduction d'eau. La conception de la recherche inclut
les variables qui sont directement liées à l'exécution du
projet (organisation, technologie, financement, possibilité
d'utiliser d'autres sources d'eau;, mais également les indica-
teurs concernant l'environnement (besoins, capacités, et réac-
tion) au niveau local pour pouvoir déterminer de quelle façon
le projet d'adduction d'eau s'insère dans le tableau plus
large des besoins et des aspirations au niveau local, régional
et national. Ces variables seront étudiées en fonction du degré
de "réussite" des projets analysés de façon à mesurer leur
importance respective.
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Chapitre 5. Conception de la recherche, méthodologie et plan

1. Conception de la recherche et méthodologie

La recherche a débuté par un inventaire des documents
existant afin de déterminer les variables que généralement
sont considérées comme présentant une importance particulière
dans la réussite des projets d'adduction d'eau potable en milieu
rural. On a entrepris un travail de compilation des rapports et
des études sur- les projets d'adduction d'-eau potable réalisés
en milieu rural afin d'identifier les indicateurs à utiliser
pour pouvoir contrôler les hypothèses.

On avait soumis aux organismes collaborant à ces travaux
un cadre détaillé de recherche comprenant les hypothèses et la
liste des informations 'à rassembler, la façon de les rassembler
et la méthode de compilation et de comparaison des données. On
trouvera dans la Ilème partie de ce document le détail du cadre
de recherche révisé. . . . .

Le cadre de recherche est, au fond, un cadre permettant
de vérifier des hypothèses : un certain nombre d'hypothèses
sont formulées et l'on a déterminé les informations dont on a
besoin pour confirmer ou infirmer les hypothèses en question.
On étudiera ensuite les relations entre les variables nécessaires
au contrôle des hypothèses et le degré de "réussite" des projets
analysés pour pouvoir identifier les variables qui jouent le
rôle le plus important dans la réussite des projets d'adduction
d'eau potable en milieu rural.

2« Informations nécessaires et moyens permettant de les
recueillir

Le cadre analytique décrit dans la Ilème partie définit
les informations nécessaires.

L'analyse exige environ 30 projets d'adduction d'eau
potable en milieu rural dans différents pays en développement.
Le critère de réussite retenu "Existence et utilisation du nou-
veau réseau d'adduction d'eau en milieu rural dans le village
3 à 5 ans après l'achèvement de la construction" implique que
le réseau ait fonctionné au moins 3 ans et pas plus de 5 ans.

Les informations nécessaires ont été réparties en

- analyse macro—économique
- analyse micro-économique.

(1) L'analyse macro-économique

L'analyse macro-économique s'efforce d'étudier les poli-
tiques suivies dans le domaine de l'eau potable dans le cadre
de l'élaboration, de la planification sur le plan national et
de l'analyse du problème. Les objectifs de ce genre d'analyse
sont les suivants :
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- Fournir des informations sur les politiques suivies
dans le domaine de l'eau et leurs relations avec les autres sec-
teurs.

- Comparer les différentes politiques de l'eau mises en
oeuvre actuellement dans les différents pays et mettre en lu-
mière les relations possibles entre le niveau de développement
et la politique suivie en matière d'adduction d'eau.

- Fournir les informations sur la mise en place au point
de vue macro-économique des projets d'approvisionnement en
eau en milieu rural qui feront l'objet d'études micro-économiques.

Les informations nécessaires sur le plan macro-économique
ont été ventilées dans deux questionnaires.

- Situation du pays sur le plan socio-économique et
analyse des secteurs prioritaires à l'aide de l'analyse des
budgets nationaux (1),

- Informations concernant les politiques suivies en
matière d'adduction d'eau en milieu rural.

(2) L'an_alyse miero-économique : l'analyse des projets
(ou programmes) d'approvisionnement en eau des zones rurales
comprend deux parties :

*~ le questionnaire sur le projet : ce questionnaire fournit
les inforînations nécessaires à une analyse globale du projet et
notamment de son organisation, de sa technologie, des critères
de sélection autrement dit la politique poursuivie par le projet.

- le questionnaire sur le village : ce questionnaire^sera
rempli dans plusieurs des villages qui ont bénéficié d'un réseau
modernisé d'adduction d'eau dans le cadre du projet analysé.
La sélection des villages sera faite en tenant compte de leur
caractère représentatif par rapport à l'ensemble des villages
dans lesquels le projet (ou le programme) a permislla construc-
tion des réseaux d'adduction d'eau. Les informations contenues
dans ce questionnaire sont réparties en deux catégories : (1)
Informations précises sur l'organisation et le fonctionnement
des installations hydrauliques dans chacun des villages figurant
dans l'échantillon. (2) Informations de caractère plus général
sur l'environnement du village. Ces informations seront évidem-
ment plus approximatives..

3. Plan d'exécution

L'étude se limite aux projets faisant l'objet d'un finan-
cement extérieur. En dépit du caractère arbitraire d'un tel
critère de sélection, la limitation aux seuls projets d'adduction
d'eau en milieu rural financés par les pays donneurs a été
acceptée bien qu'avec réticence, pour les raisons suivantes :

(1) Ce questionnaire n'est pas utilisé actuellement car il n'est
pas nécessaire de disposer de cette information pour l'ana-
lyse du projet.
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- On penss-it que les pa3̂ "s donneurs s intéresseraient à
une étude de ce genre.

- Le Centre de Développement de l'OCDE étant bien placé
pour obtenir la collaboration nécessaire de la part des orga-
nismes donneurs. . . • .

- Les projets financés par 1'étranger sont mieux docu-
mentés que les autres projets.

- Nous devrions obtenir le soutien actif de l'organisme
donneur pour effectuer l'effort de rassemblement des données.

( "1 ) k.e plan initial de rassemblement des informations :
le plan initial consistait à obtenir une collaboration impoîv-
tante des organismes d'aide en vue de recueillir les informations
au niveau du projet et au niveau du village.- Les critères de
sélection du projet avaient.été définis de façon à limiter le
plus possible l'effort demandé à chaque organisme.

L'étude reposait sur les hypothèses suivantes :

- les organismes d'aide possèdent une expérience direc-
tement applicable et des informations inédites y sont disponi-
bles et directement accessibles.

- les organismes d'aide souhaitent réunir les informa-
tions existantes sur l'expérience qu'ils ont acquise et sont
prêts à les fournir au Centre de Développement.

On prévoyait que le Centre de Développement jouerait le
rôle de catalyseur dans la phase d'évaluation en fournissant-
un cadre analytique permettant l'étude des expériences effectuées
et en coordonnant le rassemblement des informations. On suppo-
sait que l'initiative du Centre de Développement déclenchait
un effort d'évaluation interne, parmi le s'" différents organismes
d'aides impliqués dans les projets d'adduction d'eau potable
en milieu rural.

Nous avions plusieurs raisons valables de penser que ces
hypothèses étaient raisonnables.

Le Groupe de Travail ad hoc sur l'approvisionnement
d'eau en milieu rural qui comprend les principaux organismes
donneurs d'aide avait affirmé officiellement que l'étude de
l'expérience acquise dans ce domaine constituait le premier pas
nécessaire à l'amélioration de la conception des projets futurs.

- Les organismes donneurs sont conscients des difficultés
auxquelles se heurtent la plupart des projets actuels d'adduc-
tion d'eau potable en milieu rural et sont prêts à en améliorer
la conception.
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- Aucun des différents organismes n'a "bénéficié à lui
seul d'une expérience suffisante en matière de projets d'adduc-
tion d'eau potable en milieu rural pour pouvoir tirer des con-
clusions qui s'imposent sur la "base de son expérience. Il parais-
sait donc raisonnable de centraliser l'expérience des différents
organismes dans le cadre d'une seule étude.

- Les organismes d'aide sont prêts et désireux d'augmenter
leur contribution dans le domaine de la fourniture d'eau potable
en milieu rural.

Les hypothèses que nous venons de décrire se révélèrent
erronées.

- Il existe des expériences intéressantes en la matière.
On dispose toutefois de très peu d'informations sur ces expé-
riences même au sein des organismes qui ont exécuté les projets.
De plus, les informations disponibles ne sont pas applicables
aux questions qui aujourd'hui paraissent cruciales ; on trouve
des spécifications techniques mais il y a très peu d'informations
sur les critères d'investissements, les aspects concernant
l'organisation et l'environnement.

Les organismes donneurs d'aide n'ont pas été en mesure
d'apporter la collaboration que l'on attendait d'eux. Cette
défaillance s'explique par les raisons suivantes :

- Certains organismes d'aide qui s'intéressaient de près à
l'étude ne disposaient pas de projets d'adduction d'eau potable
en milieu rural en service depuis 3 ou 5 ans.

- Le dépouillement des dossiers des organismes concernant
les projets où les organismes n'avaient plus été impliqués pen-
dant 3 à 5 ans constitiie un travail beaucoup plus compliqué
et qui requiert beaucoup plus de temps que nous ne le pensions.
Pour pouvoir exécuter ce travail correctement, les organismes
demandèrent du personnel supplémentaire qui, quelquefois n'était
pas disponible.

- Le dépouillement des dossiers s'est avéré beaucoup moins
riche en informations que nous ne l'imaginions. L'absence d'in-
formations valables dans les dossiers nous a obligé à élargir
le champ des investigations sur le terrain ce qui exige une
prise en charge plus importante (sur le plan financier et en
main-d1oeuvre) de la part des organismes associés.

- Le personnel de l'organisme donneur d'aide se trouvant
en poste sur le terrain n'était plus en mesure d'assurer les
recherches dans un champ d'investigation élargi, l'organisation
de recherches sur le terrain exige une organisation et des
moyens que les organismes associés n*étaient pas en mesure de
fournir dans les limites de temps impartie.
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Cette situation a abouti aux résultats suivants : •

- On dispose de moins d'études de cas que ce qu'on escomp-
tait à l'origine. .

~ La contribution du Centre de Développement dans la réali
sation des études de cas particulières a dû être plus importante
que ce qui avait été prévu à l'origine et dans ces conditions
seuls les projets les plus attrayants ont pu être poursuivis.'

- le laps de temps qui s'écoule entre la sélection d'une
étude de cas et le rassemblement des données est beaucoup plus
long que ce que nous imaginions.

Pour ces différentes raisons, nous ne disposerons, à la
fin de l'année 1977 que d'environ 10 projets comportant la
réponse à nos questionnaires. Il est clair qu'il faudra vérifier
les questionnaires et que nous aurons besoin de recueillir
certaines informations complémentaires sur le terrain. Dans ces
conditions, il n'est pas possible de mener à bien une analyse
concluante sur la, base des informations disponibles.

acquises à
Le plan d'exécution révisé : compte tenu des expériences
à ce stade, l'étude a ete divisée en deux phases :

phase. : Elaboration et vérification du cadre
proposé : nos efiorts sont concentres sur quelques études de
cas et nous essayons de recueillir autant d'informations que
possible. Les études de cas pilotes présentent les avantages
suivants :

- Le fait de se limiter à quelques études de cas permettra
d'accomplir plus efficacement les travaux de la première phase
(présentation d'un cadre éprouvé et méthodique permettant d'ana-
lyser les programmes d'approvisionnement en eau en milieu rural)
que ne l'aurait fait l'analyse à contre coeur d'un nombre de
projets non significatifs.

- Les études de cas, qui prouvent la fiabilité de l'appro-
che que nous avons retenue, devraient nous permettre de nous
assurer la. collaboration des organismes qui ont mis en doute
l'efficacité de l'approche retenue.

- La réalisation de l'étude dans un petit nombre de pays
pilotes permettre, de perfectionner le cadre analytique.

Les résultats de la première phase seront disponibles au
début de 1978.

phase - Extension de l'analyse à un plus grand
nombre d'etudes de cas : on recherche actuellement d'autres
"études cTeTcas lFo~plusievirs tentatives de collaboration sont en
cours de discussion. La recherche de projets se prêtant à l'ana-
lyse connaîtra un succès plus grand pour les raisons suivantes :
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- Le projet "bénéficie au départ d'un cadre de travail
expérimenté et ayant fait ses preuves.

- On disposera désormais d'un certain nombre de contacts
neufs qui paraissent prometteurs niais qui ne pouvaient être
exploités dans le laps de temps imparti, par exemple, l'Amérique
Latine.

- Certains organismes contactés qui ne croyaient pas en la
fiabilité de l'approche que nous avions retenue et qui deman-
daient que le cadre de travail soit vérifié reverront leur
attitude sur la "base des études de cas ;

- certaines organisations qui souhaitaient collaborer
(telle que llUNICEF) mais qui ne disposaient pas des moyens
nécessaires pour recueillir les informations auront la possi-
bilité de participer à l'étude étant donné que la participation
reqxiise sera moins importante.

- On tiendra compte, dans le rassemblement des données,
de l'expérience acquise lors de la première phase : le Centre
prendra une part beaucoup plus directe au rassemblement des
informations.
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DEUXIEP4E PARTIE - LE CADRE ANALYTIQUE-DESTINE- A L'ETUDE DES ' '
EXPERIENCES ACQUISES EN MATIERE DE PROJETS D' ADDUCTION D'EAU
UN MILIEU RURAL ! ! *""

Chapitre 1': Description'du cadre

1 • L'objectif du cadre analytique

L'objectif du cadre analytique est d'assurer que les dif-
férentes études q̂ ui ont été.'faites sur des projets réalisés,
fournissent un répertoire exhaustif et un moyen de mesurer les
variables dans les conditions suivantes :. • •

- les variables doivent être comparables entre elles ;

- les hypothèses proposées doivent pouvoir être vérifiées
o u i n f i r m é e s ; ' : • •- •• . . • • ' /

- les résultats doivent pouvoir être utilisés pour orienter
les futures décisions d'ordre politique et les travaux
de recherche ultérieurs.- •

Les résultats et la valeur des conclusions qui peuvent
être tirés de l'étude dépendent :

- du.choix des projets analysés

- des hypothèses retenues

- des méthodes utilisées pour vérifier les hypothèses.

2. Le choix des projets à analyser

On ne tentera pas de constituer un échantillon représen-
tatif des projets d'adduction d'eau déjà réalisés. Il ne sera
donc pas possible d'évaluer les erreurs d'échantillonnage ou le
caractère plus ou moins représentatif des projets retenus par
rapport à l'ensemble de l'expérience acquise en matière de pro-
jets d'adduction d'eau en zone rurale dans les pays en dévelop-
pement. On s'efforcera cependant de sélectionner des projets
dont la représentativité ne paraît pas contestable.

Le choix définitif et la classification des projets dépen-
dront des possibilités de disposer et d'avoir accès-aux données
et il se pourrait qu'on soit conduit à circonscrire les analyses
à une certaine région ou à certains types de projets.

1) Critères de sélection : les critères de sélection des
projets sont les suivants :

- la réalisation du projet est achevée depuis 3 à 5 ans et
n'a bénéficié d'aucune aide extérieure complémentaire.
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- Le projet est considéré comme représentatif des réseaux
d'adduction d'eau en zone rurale du pays dans lequel il se
situe. On accepte la signification du mot "rural" dans le oon-
texte local ou national,

- Les projets retenus sont représentatifs des différentes
situations que l'on peut rencontrer en zone rurale dans les pays
en développement.

- Les projets doivent couvrir les différents types de
systèmes d'adduction d'eau installés en zone rurale.

- On devra tenir compte de la répartition géographique et
climatique des projets.

- Il faudra pouvoir obtenir des renseignements sur l'origine
du projet et s'assurer les services d'un informateur connaissant
le projet en question et capable de recueillir sur place les
renseignements nécessaires.

(2) Classification des projets : Pour vérifier les diffé-
rentes hypothèses, on utilisera tous les projets et les diffé-
rentes classifications, notamment :

- types de systèmes d'adduction d'eau :

- pompes manuelles
- postes d'eeu publics
- branchements individuels

- types de point d'eau :

- eaux de ruissellement
- pompage des eaux souterraines
- écoulement des eaux souterraines par gravité
- collecte des eaux de pluie

- types d'habitat :

dispersé : zone aride
zone semi-aride
zone humide

regroupé : zone aride
zone semi-aride
zone humide

(3) Nombre de projets à analyser : Lee expériences tentées
jusqii'à ce* jour révèlent que le pourcentage de projets abandonnée
au cours de l'étude est relativement élevé, Nombre de projets ont
dû être écartés pour diverses raisons (représentativité insuf-
fisante, absence d'information, impossibilité d'organiser une



CD/R(77)22" - 26 -

enquête sur le terrain etc.). ^u départ, la liste des projets
susceptibles d'être couverts par l'étude doit être assez fournie,
Dans le cours de l'étude, on s'efforce de regrouper les projets,
lors de la Phase I, seuls les projets réalisés- en Afrique ont
été retenus et l'étude d'une nouvelle région n'est entreprise
que si l'on a de "bonnes raisons de- croire que celle-ci présente
un nombre suffisant1 de projets a étudier. En fait on souhaite
effectuer une analyse sur un échantillon regroupant 30 projets
environ. Si ce nombre de projets ne peut être atteint, certaines
limitations (selon la région géographique ou le type de projet)
devront être introduites pour assurer la fiabilité de l'analyse.
Tout sous-groupe qui comporte moins de dix projets ne fera pas
l'objet d'une analyse distincte. ..-.•-.

3. Le choix des hypothèses

Les diverses analyses des projets d'adduction d'eau en
zone rurale dont on dispose à l'heure actuelle.permettent d'iden-
tifier les variables qui paraissent devoir.jouer un rôle impor-
tant dans la réussite des projets d'adduction d'eau en zone
rurale. Le travail sur dossier a mis en lumière les problèmes
s u i v a n t s : • - . • • • ' •

"" P.rj3_bJLèr.:es d ' ordre, institutionnel : ils englobent au niveau

d'eau.

~ Problème s d'ordre financier : les problèmes.financiers
sont dus'"aûx faibles capacités financières des villages et aux
difficultés nue soulève la mobilisation des ressources locales.•

~ l°rpb_lèings d'ordre ,technique : souvent la, population locs.le
ne perçoit pas "le besoin' de disposer d'une .eau propre.

~ Problèmes de formation et d'éducation :-les besoins de
formation ne se.limitent pas à l'entretien des installations
des sjrstèrnes d'adduction d'eau mais concernent également l'utili-
sation de l'eau et l'évacuation des eaux usées.

Ainsi l'élaboration d'un projet de recherche se déroule
selon les étapes suivantes : ...

- formulation des hypothèses particulières à partir des
analyses dont on dispose.

- Définition des principes dans .le ca,dre des hypothèses :
explication des. termes et choix de3 mesures pour-vérifier les
hypothèses. • .
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Les hypothèses proposées sont classées de la façon suivante

- questions relatives aux institutions et à l'organisation

- environnement, solutions de rechange et stratégies
d'investissement

- administration et formation

- technologie, coûts et prix.

4* L'évaluation du degré d'échec/de réussite des projets

On a évoqué précédemment les raisons qui motivent le choix
d'un indicateur de rendement pour évaluer la réussite. On s'est
efforcé d'avoir des instruments de mesure de la réussite qui
soient directement observables ou faciles à obtenir ou à vérifier.
Les indicateurs suivants sont proposés :

- nombre d'usagers bénéficiaires

" /i d'installations d'adduction d'eau actuellement en
service

- fréquence et durée ces pannes au cours de l'année précé-
dente

- nature et importance d'utilisation des installations.

5» La collecte des donné_ej3

Le type de renseignements nécessaires a été classé sous
trois rubriques. Pour chacune d'entre elles on a établi un
questionnaire (voir les annexes).

~ Renseignements concernant les politiques d'adduction
d'eau en zone rurale : Ô~h s'exiorce de rassembler des

renseignements au moyen d'une étude des dossiers disponibles.
Les plans nationaux, les publications de l'OMS, les études des
organismes spécialisés dans' l'hydraulique et les rapports annuels
émanant des divers services intéressés constituent les principa-
les sources.

Le questionnaire sera ensuite vérifié et le cas échéant,
complété dans le pays.

~ Renseignements_ au niveau du projet : Le questionnaire
est envoyé" aux personnes qui sont ou on'c'eté responsables de la
mise en oeuvre du projet. La recherche et la collecte des don-
nées comportent un examen attentif des dossiers, des rapports
d'activités et de la requête initiale. Les renseignements seront
complétés par des entretiens avec les personnes responsables
du projet au niveau national et régional.
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au .niveau du ̂villafre : La collecte de ce
ftype de renseignements, sera effectuée dans les villages par un

informateur. Ce travail de recherche comporte : . •

- des entretiens avec les chefs de village

- des discussions collectives avec la population

- une observation directe .... '. • •' .

- des enquêtes auprès des représentants des différents
. services publics dans le village (infirmières, employés

des'services de vulgarisation, prof esseurs., etc . ) .
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Chapitre 2. Description des hypothèses retenues

la description des hypothèses tente de mettre en lumière
les raisons pour lesquelles les hypothèses proposées ont été
retenues et quels sont les critères qui ont été pris en consi-
dération lors de leur élaboration.

institutionnels ot A

(1) Analyse :lu_ problème : Les problèmes institutionnels
et d'organisation revè"fcenb presque toujours une importance par-
"fciculière lorsqu'il s'agit d'évaluer les contraintes inhérentes
à la construction de systèmes d'adduction d'eau pour les col-
lectivités (10). Les hypothèses proposées visent à cerner les
aspects les plus importants du point de vue institutionnel et de
l'organisation sur deux plans :

(L) Sur le plan national : afin d'assurer le fonctionnement
permanent et le developper/ien~Lr*de système d'adduction d'eau il
faut eue le "programme fasse partie dee priorités nationales
et s'inscrive dans la planification du développement. Il est
important que le problème de l'eau potable en milieu rural soit
intégré dans le plan national :

- pour assurer le financement nécessaire à la réalisation
du programme et l'affectation des autres ressources
rares telles que main~cl! oeuvre qualifiée, analyse des
mesures à prendre etc. ;

- pour garantir que le problème de l'approvisionnement en
eau potable des zones rurales fait partie intégrante
de la stratégie globale du développement et peut de ce
fait, recevoir l'aide nécessaire provenant d'autres
investissements ou leur fournir l'aide dont ils ont
besoin ;

- pour s'assurer que les investissements consacrés à
l'approvisionnement en eau potable des zones rurales
sont adaptés au problème posé, que l'on peut prouver
qu'ils contribuent à le résoudre et qu'ainsi on puisse
obtenir des pouvoirs publics l'aide nécessaire à sa
poursuite et à son expansion.

L'analyse des expériences effectuées en matière de projets
d'adduction d'eau potable en milieu rural révèle que la structure
de leur organisation exerce une influence sur leur aptitude à
rendre les services escomptés et à maintenir les systèmes en bon
état de fonctionnement. Le choix des structures d'organisation
est important pour les raisons suivantes :

- les programmes d'adduction d'eau potable en milieu rural
comporte un grand nombre de systèmes de faible capacité disper-
sés sur tout le territoire. De ce fait, il est difficile de
coordonner les activités et important d'éviter les erreurs de
gestion.
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- le coût des systèmes dépend notablement de l'utilisation
de plans et d'équipement standardisé et les économies d'échelle
réalisées par eertaJLns services sont importantes..

- Il y a lieu de faire appel, même lorsqu'il s'agit de
systèmes ruraux relativement simples, à une organisation et à.un
service technique d'entretien qui doivent être créés, à l'échelon
local/régional et national (fourniture de pièces détachées,
contrôle technique, financement etc.). .

(B) Sur le plan iQCal ' • .. ' .

.Les expériences antérieures des systèmes d'adduction d'eau
en milieu rural montrent que lexn- fonctionnement ne peut, dépendre
de services, et de crédits'extérieurs (c'est-à-dire en dehors,
de la localité) et que la réussite des projets dépend largement
du degré de participation de la population locale.

Cette participation est importante car • - •

- elle réduit le coût d'installation des systèmes (parti-
cipation de la main-d•oeuvze locale et contribution financière) ;

- elle permet, d'assurer l'entretien et l'utilisation du
système par les usagers ;

- elle utilise les. possibilités locales pour assumer les
dépenses et percevoir les redevances. ; '

- elle garantit que l'investissement constitue bien une
priorité.et que le niveau des services correspond aux besoins
et aux possibilités de la collectivité locale.

Les hypothèses retenues tendent à indiquer :

- quel type d'organisation locale a relativement le plus
de chances de réussir ; . .

- quel est le niveau souhaitable de participation de la
population locale propre à assurer la réussite du projet ;

-quels fc?.cteurs déterminent les possibilités et la volonté
de la population locale de participer aux projets.

' • (2) Hypothèses proposées en ce.qui concerne les institu-
tions et l'organisation

(A) Au niveau macro-économique :.

lïyp. 1 : un soutien politique national et la prise de
conscience "Së"s""problèmes de l'eau constituent deux éléments
importants qui conditionnent l'aboutissement des projets.
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J ^ J ? : ineconnaître que la propagation des maladies liées
à l'eaù est un problème prioritaire constitue un facteur de
succès des projets d'adduction d'eau en milieu rural.

.]£ZILs»Jî : u n système comportant une organisation à l'éche-
lon national/régional/local facilite la réalisation des systèmes
d'adduc t i on d'e au.

Hyjp. 4 : I e choix d'un organisme unique responsable de
l'ensemble des projets d'adduction d'eau, influence les chances
de réussite de ces systèmes.

Hyp. 5 : les projets de développement mis en oeuvre par
une collectivité dans un régime de parti unique ont plus de
chancedd'aboutir que les projets de développement d'une collec-
tivité en régime de partis multiples.

(B) Au niveau micro-économique et au niveau de la partici-
pation locale

Hyp. 1 ; un comité de l'eau et une administration locale
dotée d'e larges pouvoirs facilitent la mise en oeuvre des pro-
jets d'adduction d'eau.

Hyp. 2 : l'entretien et l'exploitation du système néces-
sitent l'existence sur le plan local d'un office des eaux.

Hyp. 3 : les projets où l'initiative émane du village ont
une plus grande chance de réussite.

Hyp. 4 •' les projets où les gens décident du niveau des
services ont des chances accrues de réussite.

Hyp. 5 ' u"p améli oration marginale de la qualité et de
l'adduction d'eau a plus de chances de réussir qu'une transfor-
mât i on r ad i o. n 1 e .

Hyp, 6 : les systèmes d'adduction d'eau installés dans
les villages où la population est relativement homogène ont plus
de chances de réussite.

H y p . 7 : la valeur que la population reconnaît à l'eau
influence les chances de réussite d'un projet.

H y p . 8 : le degré de participation de la collectivité
dans 1*" approvisionnement en eau a de plus grandes chances de
succès lorsqu'il existe des antécédents directs en matière de
propriété communale.
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2. .Environnement, • solutions de rechange et stratégies en matière
d^inye s t i s s ement s• . . .

1. An_alXs,,e du problème

(A) Environnement économique et social ' •

Pour s'assurer que le système d'adduction d'eau en milieu
rural est entretenu1et utilisé, il faut que la.population locale
ait conscience de sa veleur et en comprenne le fonctionnement..
Cela n'est possible que si 1'investissement-est adapté à la ,
situation du village et correspond aux priorités de la popula-
tion. C'est pourquoi le système sedoit.d'être.adapté aux be-
soins .de la population (Hyp. 1, 2) et aux capacités de la col-
lectivité rurale (Hyp. 3 et 4 ) . • • :

r

(B) Solujbions\_&e_ rechange, en matière d'investissements

rural ' ~* ' ' "' .

Les .problèmes p.osés par ce type d'investissement peuvent
être abordés essentiellement de deux façons :; soit dans le cadre
d'un programme national, soit dans le cadre d'un projet de •
développement rural intégré. Les îrypothèses 5 et 6 vérifient
l'importance, de ces deux aspects en tant qu'éléments de la- réus-
site du projet. Divers rapports sur les projets d'adduction
d'eau en milieu'rural mettent l'accent sur la nécessité d'inclure
dans tout:programme d'investissement pour la réalisation de ces
projets des notions d'éducation et de formation sanitaire. Les.
hypothèses 7 et 8 vérifient l'imports.nce de ce facteur.

(c) Stratégies d'investissement

La sélection des villages dans un programme d'adduction
d'eau.en milieu rural repose sur quatre stratégies fondamenta-
les. On doit s'attendre à ce que ces stratégies influencent
différemment la réussite du projet (hyp. 8-11).

On part du principe, que le choix des stratégies n'est pas
fonction de leur efficacité mais est effectué en dehors de toute
considération politique et sociale. Néanmoins, il est important
d'examiner l'influence des diverses stratégies sur le succès
opérationnel des projets et•d'identifier les éventuelles impli-
cations politiques (nécessité d'investissements complémentaires,
recours à d'autres instruments potir atteindre les objectifs de
caractère social et politique etc.), s'il apparaît par exemple,
que les projets réalisés dans le cadre d'une stratégie d'urgence
ont manifestement moins de chances de "succès" que ceux réalisés
dans le cadre d'une stratégie de croissance.
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2. Liste provisoire des hypothèses proposées

Environnement social et économique

Hyp.. 1 : les projets comportant d'autres possibilités
d'approvisionnement en eau ont un coût d'opportunité qui est
très bien perçu et une plus grande chance de réussite.

IIvj^_2 : les projets réalisés dans des villages où les
autres* besoins fondamentaux sont déjà satisfaits ont de plus
grandes chances de réussite.

Hyp. 3 : l'importance du village (richesses, ressources
sur le' plan commercial, technique, politique et sur le plan
institutionnel) exerce une influence notable sur le degré de
réussite des projets d'adduction d'eau.

(£) Solutions de rechange en matière d'inye_s ti s sèment s pour
1'approvi s i oralement en e au

Hyp. 4 ' les projets qui font partie intégrante d'un pro-
grrjïime de développement national ou régional d'adduction d'eau
ont une plus grande chance de réussir.

Hyp. 5 ° les projets qui sont intégrés dans un projet mul-
tisectoriel ont une plus grande chance de réussir.

Hyp. 6 : les chances de réussite d'un projet sont fonction
du niveau d'éducation sanitaire.

Hyp._ 7 • les programmes qui comportent un élément formation
ont de "meilleures chances de réussir.

(C) Stratégies d * investissement

Hyp. _8 : les villages sélectionnés selon un critère de
stratégie de croissance ont plus de chance que les autres de
réussir leurs programmes

Hyp..... _9 : un village sélectionné en fonction d'une "priorité
d'urgence" a néanmoins des chances de voir son programme réussir.

Hyp. 10 : un village sélectionné en fonction des besoins
ressentis et exprimés ont de meilleures chances de réussir.

Hyj2,'-~.L1 • --es villages sélectionnés en fonction d'une
stratégie d'Vptimisation pour un investissement déterminé ont
un pourcentage supérieur de réussite (concentration + coûts).

3. Administration et formation

(1) Analyse des^problèmes : dans ce domaine, il serable
que les questions les plus importantes concernent les problèmes
suivants :
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- la question de savoir comment; est assurée l'assistance
technique (hyp. 1, 2, 3) notamment le problème des services
au sein du village, des services fournis de l'extérieur et la
conjugaison des deux tjnses de services ;

- la question de savoir quels sont les besoins en main-
d'oeuvre et en personnel qualifié (hyp. 4-8). On essayé d'ana-
lyser si c'est l'importance numérique du personnel (hyp. 4)
sa qualification (hyp. 5) ou les différentes combinaisons pos-
sibles des niveaux de qualification qui influencent le plus, la
réussite du projet sur le plan opérationnel. L'hypothèse 7 tente
de mesurer l'efficacité de la formation professionnelle et
l'hypothèse 8 tente de vérifier si l'on peut raisonnablement
envisager le fait que les' programmes de formation fourniront la
main-d'oeuvre nécessaire aux travaux d'adduction d'eau en milieu;
rural ou bien si le personnel,- une fois formé, abandonnera ce
secteur d'activités.

(2) Hypotlièsés^proposées .pour' la^ formation et pour 1'admi-
nistra-*; i on" " '

Hyp. 1 :• les projets, réalisés, sans le concours d'une '
assistance technique ont plus de chance d'aboutir. •

Hyp. 2 : dans ce projet un système de primes d'encouragement
accroît les chances de réussite. - • •

Hyp. 3 : des. salaires relativement bas, des conditions de
vie médiocres et des possibilités de carrière réduites, influen-
cent la réussite d'un projet.

Hyp. 4 • une certaine autonomie associée à une certaine
supervisioiT'technique augmentent les chances de réussite d'un
projet. .

Hyp. 5 : le rapport entre l'effectif du personnel et le
coût unitaire du projet a une influence sur les perspectives de
revis site du projet.

Kyp. 6 : la combinaison de divers niveaux de qualifica-
tion influence sensiblement la réussite, ou l'échec d'un projet-,

Hyp. 7 : les projets prévoyant des programmes de formation
souples et assurés sur les lieux mêmes du travail ont un pour-
centage de réussite plus élevé.

Hy.P« 8-" : .les possibilités- de formation dont on dispose
et le nombre de bénéficiaires/1000 individus est absolument pro-
portionnel à l'effectif du personnel participant aux projets
que ce soit du personnel d'encadrement ou du .personnel d'exé-
cution.
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Technologie -. coûts..et. -tarification

) Afiy de s _ jgr o"blèmes:le problème traité ici concerne
la question* de savoir si l'adaptation d'un système à un niveau
technologique inférieur ou à des systèmes simples et peut coûteux
accroit ou non les chances de réussite. On étudie notamment la
question des matériaux disponibles sur le plan local et la con-
troverse soulevée par l'utilisation de systèmes manuels ou
automatiques (hyp. 3 et 4) ainsi que de leur influence sur la
réussite des projets, sur le plan opérationnel.

Hyp. 5 à 9 : soulèvent la question du recouvrement des
dépenses ex du financement des systèmes. Les hypothèses 6 et 7
concernent les différentes méthodes de perceptions des redevances
et les hypothèses 8 et 9 traitent du difficile problème des capa-
cités de paiement et des possibilités de subventions. Manifes-
tement, le fait de savoir que les projets ne pouvant réunir
assez de fonds pour leur exploitation et leur entretien ont
peu de chances d'aboutir, entraîne des conséquences extrêmement
importantes au niveau des mesures à prendre et exclut pratique-
ment l'idée de prévoir des subventions et des stratégies pour
les cas d'urgence.

(2) Hypothèses proposées en matière de technologie, de
coûts et de tarification

Hyp._ 1 : des systèmes peu onéreux, d'un entretien et d'un
fonctionneme'nt aisés ont davantage de chances de réussir.

Hv_p__.__2 : lés projets qui ont recours aux disponibilités
locales en matériel, à du personnel qualifié et qui utilisent
peu de matériel importé ont de meilleures chances de réussite.

Hyp. 3 : des systèmes manuels, qui utilisent une main-
d'oeuvre importante sont préférables à des dispositifs automa-
tiques à forte utilisation de capital.

Hyp. 4 : des systèmes automatisés, fonctionnant de l'exté-
rieur ont de plus grandes chances d'aboutir.

Hyp. 5 : plus le coût de construction par personne est
faible', pîû"s les chances de réussite du projet sont grandes.

Hyp.__6 : les systèmes prévoyant des branchements avec les
maisons particulières sont plus rentables que ceux qui utilisent
uniquement des installations publiques.

Hyp. 7 : un office national est mieux en mesure de récolter
les fonds que des organismes locaux.

Hyp. 8 : les dépenses qui dépassent de 5 % le montant total
du revenu esTimé sont difficiles à percevoir.

Hyp. 9 : les systè:es qui réunissent des sommes insuffisan-
tes pour couvrir les frais d'exploitation et d'entretien d'un
projet ont des chances de réussite moindres.
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Chapitre 3 : Le choix des indicateurs permettant de .vérifier les
hypothèses . •

1• La vérification des hypothèses

Polir procéder à la vérification des hypothèses il faut
effectuer successivement les.analysés suivantes :

• - les hypothèses doivent être exprimées sous forme de va-
riables mesurables et comparables. Le Choix des'Variables pour
exprimer les hypothèses est examiné dans ce chapitre.

- La fixation, d'un indiqe (par exemple le choix d'une
échelle commune et là pondération des diverses variables) dans
le cas où une hypothèse ne 'peut être exprimée qu'en .utilisant
plusieurs variables. Cela sera effectué sur la base des- essais
et des erreurs constatés au cours de la première phase de véri- •
fication du cadre analytique. ' • • .

- L'évaluation du degré d'échec ou de réussite du projet
et la détermination du rapport entre- la réussite du projet et
les différents niveaux des .variables retenues.

2. Le choix, des variables permettant de vérifier les hypothèses

Dans le choix des variables, on s'efforce de tenir compte
des critères suivants :

- conformité : les variables permettent de confirmer ou
d'informer les hypothèses ; • •

- sensibilité du système-: la mesure des variables permet
d'évaluer les différences qui existent entre elles ; .

- objectivité : il-est possible de vérifier que les varia-
bles ont des significations semblables pour des person-
nes différentes ;

- économie : les données"sont disponibles ou peuvent être
facilement réunies.

Les variables retenues ont été classées par ordre croissant
de complexité et de sophistication. Dans chaque hypothèse, les
premières variables sont les moins significatives pour exprimer
le degré de confirmation de l'hypothèse mais également les plus
facilement disponibles. Les variables suivantes permettent de
mieux distinguer les divers degrés de confirmation des hypothèses
mais ne sont cependant pas toutes disponibles, pour l'ensemble
des projets analysés. La première phase du projet c'est-à-dire .
la vérification du cadre permettre, de limiter le nombre de va-
riables proposées par :
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- l'élimination des premières variables pour lesquelles
la compilation des données a montré qu'on disposait de varia-
bles plus intéressantes et plus significatives,

- l'élimination des variables plus significatives pour
lesquelles la collecte des données et l'analyse ont révélé que,
soit elles ne sont pas disponibles, soit elles n'ajoutent rien
à l'analyse.

Il pourrait être intéressant de noter qu'un effort impor-
tant a été accompli pour choisir les hypothèses et les varia-
bles proposées. Le choix des hypothèses n'a pas été une tâche
facile ni dépourvue.d'ambiguïté et nous sommes pleinement cons-
cients du fait que n'importe quelle variablespeut être sujette
à caution. Le problème vient de la difficulté de répondre à deux
critères : signification et disponibilité, qui sont souvent
inconciliables. Ainsi, de nombreuses variables très intéressantes
ont-elles dû être abandonnées alors que d'autres moins attras^an-
tes du point de vue intellectuel ont dû être introduites. La
subjectivité du processus de sélection a été en partie éliminée
en amenant plusieurs personnes d'horizons divers à examiner
les variables et nous espérons que les indicateurs proposés
constituent un compromis raisonnable.

3. La formulation des hypothèses sous forme de variables sus-
ceptibles d'être mesurées et comparées

La suite de ce chapitre examine les variables que l'on
peut réunir pour vérifier les hypothèses retenues.

Hyp. 1 : un soutien politique à l'échelon national et.la
•prise de conscience des problèmes' de l'eau constituent deux
éléments importants qui conditionnent la réussite des proj'éts.

(A) Introduction : les deux premiers indicateurs tentent
de démontrer la question de savoir si l'approvisionnement en eau
potable doit être considéré dans un cadre national ou sur une
base ad hoc. Le troisième indicateur montre l'importance relative
de l'approvisionnement en eau potable par rapport aux autres
types d'investissements. Les trois derniers indicateurs font
apparaître le degré de planification et de coordination à
l'échelon national. Les indicateurs retenus ont un caractère
progressif c'est-à-dire que chaque indicateur révèle un niveau
de soutien supérieur au précédent ; par ailleurs, les indica-
teurs 1 et 2 constituent une condition préalable aux autres
indicateurs.

(B) Indicateurs

( "0 Existence d'une politique nationale de l'eau

Cet indicateur révèle que le problème de l'approvisionne-
ment en eau potable doit être résolu de façon coordonnée et
qu'il ne peut pas être traité sur une base ad hoc. A ce stade,
le contenu et l'ampleur des mesures envisagées ne sont pas
significatives, toutefois le", mesures à prendre doivent compren-
dre l^s projets analysés (Questionnaire 1, questions '.'5 et "!5).



CD/R(77)22 - - 38 ,~

(2) Existence d'.un office national des eaux

Est considéré' comme•le cadre structurel minimum et
indispensable si l'on cherche à atteindre un certain niveau de
coordination à l'échelon national. Le degré de responsabilité
et la présence de plusieurs agences .nationales des. eaux ne pré-
sentent pas'd'intérêt ici dans la mesure où l'organisation na-
tionale dispose, pour le type de projets analysés dans l'étude,
de certains pouvoirs administratifs à l'échelon national •
(questionnaire 1, question 23). ' • ' . . . •

(3) Répartition dans le budget national . • • :

- .$ du budget du développement • • • \ , • • . ,' .
- io du budget de fonctionnement . '
- io du budget de santé (développement) , ' .
- io du budget de santé (fonctionnement)' .• .
{ Questionnaire .1, question 18). . . •.

(4)• Exis_tencei des objectifs et calcul des implications
financières . - •

le choix des objectifs sur le .plan opérationnel fait
apparaître le degré de planification nationale et la comparai-
son 'entre l'indicateur 3 et les implications financières des
objectifs permettra de juger le degré de- réalisation des objec-
tifs fixés (questionnaire 1, question 17).

(5) Existence des critères d'investissement

Indique le caractère" de fiabilité, sur le plan opération-
nel, de la. politique nationale et de la planification. Le degré •.
d!application des critères n'est pas envisagé ici. ^Question-
naire 1, question 20).

(6) Standardisation des plans et matériaux .. • •

Ces renseignements révèlent un degré élevé de coordina-
tion nationale. Il n'est pas indispensable de standardiser tous
les systèmes d'adduction d'eau mais seulement, les matériaux
et les plus utilisés dans le cadre des systèmes d'adduction d'eau
en milieu rural qui sont analysés. (Questionnaire 1, question 21
et 2 2 ) . . . • • . .

!

(c) Source d'information •

Plan National, Etude relative au secteur des eaux, rapports
annuels de l'agence des eaux, rapport annuel du Ministère des
Finances, texte du projet, rapports sur la mise en oeuvre des
projets, rapport final sur le projet.
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^ 2 : la reconnaissance du fait que la propagation des
par l'eau polluée est un problème prioritaire et aussi

un problème pour le développement rural, constitue un facteur
Important ...de réussite des projets d'adduction d'eau potable en
milieu rural"

Ifltroduction : Les projets concernant l'eau en milieu
rural trouvent normalement leur justification dans leurs consé-
quences sur la santé et sur le développement général des zones
ruralec (dépenses sociales). De ce fait, on estime que la
réussite des projets dépendra des priorités accordées à ces
deux problèmes et du degré de perception, du lien de causalité
entre ces problèmes et l'approvisionnement en eau en milieu
rural. Les indicateurs retenus tentent de mettre en lumière :.

- la connaissance et la compréhension du problème
- la priorité accordée à la solution de ce problème.

(B) Indicateurs :

(1) Existenc_e d'une étude sur le sec±_eyrçr sanitaire est
supposée montrer l'Intérêt" "de s problèmes de' 'santé" et est utili-
sée comme un indicateur partiel de l'importance reconnue aux
problèmes de santé.

(2) Détermination des origines des maladies fait ap-
paraître le degré de compréhension des problèmes sanitaires
et la possibilité d'avoir des projets d'adduction d'eau.

( 3 ) Pgurc.en t âge des maladies provoquée s par ..l'eau
par l'apport à l.!..enseinBle__aes maladies indique liLmp or tance des
prbbl3ui.es pour lesquels' un 'système d'adduction d'eau est supposé
apporter une solution. Une comparaison avec l'indicateur 3 de
l'hypothèse 1 fait apparaître la relation entre le problème sou-
levé et les fonds qui lui sont alloués (questionnaire 1, ques-
tion 14).

( 4 ) Af f e c t a t i on de_s _f ond s public e pour la santé

- c/o du budget total accordé à la santé (questionnaire 1,
questions 10 et 18).

Cet indicateur montre l'importance que l'on accorde aux problèmes
de la santé par rapport aux autres secteurs prioritaires.

(5) Pourcentage d'investissements consacrés à l'eeau
en milieu rural fait apparaître l'importance relative accordée
aux systèmes d'adduction d'eau en milieu rural par rapport
au montant total des investissements consacrés à l'approvision-
nement en eau pour tous les secteurs (questionnaire 1, ques-
tion 18).
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(6) Investissement par habitant dans les zones rurales
et dans les zones urbaines. Cet indicateur prend en considéra-
tionla répartition démographique (questionnaire 1, auestions 4 •
et 13). "

C. Sources d'information

Ministère de la Santé, rapports annuels, étude du secteur
de la santé, texte du projet, rapports annuels de mise en oeuvre,
Plan National, Ministère des Finances, rapport annuel etc.

Hyo. 3 : un ̂  système^ fonctionnant avec une, organisation à l'éche-
Ton nâtipnaï/r^gTpnal/.local. des secteurs de responsabilité et un
pouvoir de. décision clairement définis facilitent la réalisation
des sysTèmes des"projet d'adduction d'eau.

(A) In.trpd.uct i on : l'adduction d'eau en milieu rural impli-
que de très nombreux programmes de faible envergure. Pour des
raisons d'efficacité (économies d'échelle) il est préférable
de prendre, à des niveaux différents, les divers types d'activi-
tés et de décisions. Ce n'est donc pas déraisonnable de penser
que l'existence ou l'absence d'une organisation du service fonc-
tionnant de façon hiérarchisée influence la réussite des projets
d'approvisionnement en eau potable des zones rurales.

(B) Indicateurs :

(1 ) Pi.Cférents niveaux dans l'organisation du service
des eaux en milieu rural (questionnaire 1 /question 247

(2) Nombre de systèmes assurés^ à chaque niveau d'orga-
ni__sa t ion et région couverte : C e if indï c a't"eur• "~d e vr a i t p e r m e 11 r e
de cTegager le rapport qui existe entre la complexité de 1 ' orga-
nisation et son importance ainsi que la dispersion géographique
des programmes (questionnaire 1, question 24).

(3) Diversification fonctionnelle des tâches selon les,
nive_aux : une répartition des tâches en "fonction de leur cora-
plexi"Fe révèle un système d' organisation fonctionnant au niveau
national (questionnaire 1, questions 24 et 25).

(4) PjLr ec tivê s rnat; i onales ou régionales prises à
!_'échelon régional ou local : l'a connaissance" ou la mise en
oeuvre de ces directives~a~l'échelon régional ou local révèle
l'existence d'un système de communication qui fonctionne de
façon satisfaisante, (questionnaire 2, questions 10 et 23).

( 5 ) Infformat ions;. relative s. aux programmes .locaux/
régipnaux _ou concejcnant les activi'u'és a_u__niveon_national "
indique que Te couraiif dtTjâïbrmat~i"on''Tbrictio*nrLe d~àns"Tê~s ô.eux
sens (questionnaire 2, questions 10 et 11).
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(6) Organisa,!;ion de réunions à l'échelon régional çon
•c.6yjiant..le_s idisponi^lli

:'cës locaTes des ressources en eau _e';c/ou
c -̂e .seni'naires au niveau natiojiaj/"reunissan*t_des responsables
re£i_onaux ~: reveLe" une intégration des "activités à différents
'niveaux"("Questionnaire 2, question 18).

^Définition précise, des prérogatives et des res-
p on s ab i 1 i té s i a chaque jiive"au__enjj:e^cui "concerne :

~ le choix des programmes (questionnaire 2, questions
14 et 17).

- Les travaux de construction (questionnaire 2, questions
15,16 et 18).

- L'entretien et l'exploitation (questionnaire 2, ques-
tions 19 et 20).

- Les opérations financières (questionnaire 2, question 21)

Note : L'ensemble des indicateurs retenus concerne le système
d'organisation. Une analyse du projet, effectuée au niveau
micro-économique, permettra d'étudier les conséqiiences éven-
tuelles de l'organisation sur un projet (nombre de visites réa-
lisées par les responsables régionaux, éloignement de l'entre-
pôt le plus proche etc.).

C. Sources d'informât!on

Ministère chargé des programmes de gestion des eaux ;.
plan directeur relatif à la gestion des eaux ; dossiers sur
les projets, étude par secteur, organigrammes etc.

i ^ .P-kay.gé...d̂ e,..!..'ensemble
_ets. _d_' ajiductipn^d ' X " 3 f l l h d

ç t g ^ s _ . s y i s t ] " ~ C ' i i
jjroj_ets. _d_' ajiductipn^d ' eeX"3.nfluence...les chances de réussite
systemes]"~C.'approvisionnernent en eau ""

II est possible de vérifier directement cette hypothèse ;
les indicateurs s'a.vèrent donc inutiles. Cette hj^pothèse a été
retenue car il a souvent été invoqué nue la présence d'un grand
nombre d'organismes indépendants chargés do la gestion des eaux
constituait l'un des principaux obstacles auxquels se heurtait
le, gestion des systèmes d'adduction d'eau (questionnaire 1,
questions 23 et 24). Les différentes étapes de l'intégration
peuvent être définies de la fa.çon suivante i

- prolifération d'organismes dont la responsabilité se
limite L une région ou à,des projets particuliers ;

- un seul organisme chargé de chaqtie catégorie différente
de système d'adduction d'eau ;

- un organisme unique responsable fie l'approvisionnement
en eau en milieu urbain et plusieurs organismes pour l'appro-
visionnement en eau en milieu rural ;
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- un organisme responsable pour chaque système d'adduction
d'eau, à savoir en milieu urbain et en milieu rural ;

- un organisme unique chargé de l'ensemble de l'appro-
visionnement en eau, que ce soit en milieu urbain ou rural mais
regroupant des sections différentes.

KnLî_JÎ : Les pro.jets de développement^ d'une collectivité mis
en oeuvre'dans. le cadre d'un régime de ̂ parti, unique ^on^JL
chances^ d/aboîTtir quX.'^^CTp^^le.^"r^i! développement d'un

_de
^ / q X . ^ ^ C T p ^ ^ l . ^ r ^ ! d e p p u n e c'oïlec-

;bivi'te*J .̂ans,__le, cadre d'un~reg_i_me_ de partis muiUu.pJL.ej5

On estime que l'organisation politique d'un pays influence
les chances de réussite des' programmes de développement des
systèmes d'a.dduction d'eau pour les collectivités.

Cette hypothèse peut être vérifiée directement.

administration locale dotéeî_Ji P ^ , P J \ j , A . ^ . A P A C , , ^
arge_§_ pouvoirs facilitent la mise, en oeuvre_ des_ projets

d ' addû'c; t i ôn_ .d1 eau

(A) Intrpduction : on estime que l'existence d'un comité
des eexix et d'une administration locale dotée de larges pou-
voirs est importante pour la mise en place d'un système d'adduc-
tion d'eau et nécessaire pour garantir.la motivation de la popu-
lation à l'égard au projet. Par ailleurs, il semble que la
présence d'un organisme responsable du niveau local soit impor-
tante peur la mise en place et 1G fonctionnement des programmes
d'aut o-as si stance.

(B) Indicateurs :

(1) Existence et activités d'un comité des eaux
(questionnaire 2, questions. 41 et 42 et questionnaire 3, ques-
tions 10 et 11).

( ) fi pjirpp s i "k i oft. àu c ocii té des e aux : elle révélera
les pouvoirs du" comife"'(participation des re'sponsables locaux)
ainsi que la participation de la population (représentation
des différents groupements). (Questionnaire 2, questions 43 et
questionnaire 3? question 12).

(5) Resp^onsabilité du comité : les indicateurs des
pouvoirs du comité s e -fcr a'cTuTr ont par le rôle qu'i l est amené à

d2 ouer deois

- le choix du niveau de service du système d'adduction
d'eau,

- les moyens mis en oeuvre pour la spécification de
sa conception

- la responsabilité dans l'organisation d'une main-
ci 'oeuvre autonorne,

-_la.responsabilité de.collecter les participations
locales aux frais de construction (questionnaire 2,
question 44).
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( 4 ) PTar"i:ici "o a tion en .£ourc_ entame .deJL* unité de main-
d' oeuvre par rapport ~a~*fe pomii'atTon : c'est* un indicateur des
pouvoirs réels du Comité rela/u'i.1? STTa population et à son pou-
voir de mobilisation (questionnaire 2, questions 53 et 58 et
questionnaire 3, questions 25, 26, 28 et 29).

(5) Mois de retard et nombre de litiges provoqués par
la participation .de,, la main-d.'oeuvre locale : cet indicateur
révèle les pouvoirs et l'aptitude du comité local à mobiliser
et à organiser le travail "âû niveau" coiamunal "(questionnaire 2,
question 4-9).

(6) Contribution locale liabitant au coùt de la^cons-
truetion : cet" indicateur devra é^re comparé aux capacités fi-
nancières (voir ci-dessous) pour juger des possibilités dont
dispose le comité nour mobiliser l'épargne (Questionnaire 3,
questions 25 et 26).

C. S ourc e s d*information

Rapports des projets, procédures à suivre, administrations
locales et régionales.

Hyp. 7 : L'entretien et; lj_e:c;ploitation du système nécessi-
tent Inexistence..sur le .plan local d'un office de^ eaux

Introduction : normalement la création de l'office
des eaux sur le plan local est postérieure à la construction
du système. En général, sa composition (uniquement des repré-
sentants de la population locale) et ses attributions diffèrent
de celles du comité des eaux. Si la tâche essentielle du comité
des eaux consiste à mobiliser les ressources, l'office quant à
lui est chargé Ce la gestion du système.

(B) Indicateurs

( 1 ) Existence et activités de 1* office. _de s .eaux ( que s t i on
naire 2, questions 4-5 et 46~j questionnaire 3, questions 16 et
17).

(2) Composition de l'office des eaux (questionnaire 2,
questions 47 et questionnaire 3, question 18).

( 3 ) Responsabilité de l'office ..des eaux

"" fi^a-ncières : perçoit les redevances, en détermine le
~G S.UX «

- Gestion du système : exploitation et entretien, amélio—
ration des services et entretien du système. (Question-
naire 2, question 48 et questionnaire 3, questions 19
et 20).
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(4) Pourcentage des redevances perçues au titre de l'ad-*-
duction d'eau, indique les compétences de l'office des eaux et
son aptitude à influencer la fixation d'une redevance pour ad"
duction d'eau à un taux dont le montant permet au1il soit perçu
(questionnaire 2, question 6) (questionnaire 3, question 32).

C. • Sources • d_'.informâtion : . .

Rapports annuels émanant de l'organisme chargé de l'ap-
provisionnement en eau en milieu rural au niveau local ou •
régional ; version définitive du rapport du projet. ; responsar-
bles locaux ; ingénieurs des services sanitaires.

Hyp v 8 .: Les, projets où l'initiative émane du village,
ont une "plus grande, cban.ce. de 'réussite

Le raisonnement qui étaye cette hypothèse est le suivant :

~ l'initiative locale signifie que les investissements
affectés à l'adduction d'eau en milieu rural correspondent à un
besoin ressenti comme prioritaire ; •

- un système d'adduction d'eau qui répond à un besoin
prioritaire a de plus grandes chances d'aboutir.

Les facultés d'initiative d'un village peuvent se classer
en trois catégories : •

•..— demande, émanant de l'agent chargé du développement
(auxiliaire médical, fonctionnaires chargés du développement
agricole etc. enseignants) vivant dans le village mais ne fai-
sant pas partie de la collectivité locale ;

- demande émanant d'un responsable local (politicien)

- demande émanant d'une collectivité locale.

La vérification de cette hypothèse peut se faire- directe-
ment. (Questionnaire 2, question 22 et questionnaire 3» questions
1 à 9). . ..

C. Sources d'information
— I ii 11 i I B I I 1 m i ^ 1 ^ 1 1 >i m m , , ir • i • n » I » I m • - | - ~ n i

Texte du projet ; document officiel de la demande ; office
régional ou local chargé de l'adduction d'eau en milieu rural ;
ingénieurs des services sanitaires ;• responsables au niveau du
village.

Hyp. 9 : Une amélioration marginale de la qualité et du système
d'adduction d'eau est' plus faciïe'ment réalisable qu'une trans- *
formation radicale
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(A) Introduction : on estime que pour un village, il
est plus facile de s'adapter à des améliorations progressives
du service des eaux plutôt que de subir un changement radical ;
on estime notamment :

- que les villages ne peuvent s'adapter qu'à des trans-
formations marginales (comportement, technique et finance-
ment ) ;

- que les habitants d'un village ne peuvent concevoir qu'un
système "d'adduction d'eau qui soit identique à celui auquel ils
sont habitués (questionnaire 2, questions 36, 37, 38, 39 et
40 et questionnaire 3, questions 35, 45, 46 et 47).

(B) Indicateurs : On considère comme marginal les change-
ments suivants :

point d'eau non protégé nombre limité de fontaines
publiques

fontaines publiques système public de distribution avec
un nombre réduit de branchements individuels

système public de distribution avec branchements
individuels pour la plus grande partie des habitations ;

système public de distribution sans traitement des
eaux système de distribution avec traitement des eaux.

C. Sources d'information :

Rapports des ingénieurs des services sanitaires ; rapports
sur les projets ; observation directe.

Hyp. 10 : Les systèmes d'adduction d'eau des villages dont la
population est relativement homogène ont davantage de chances
de réussite

(A) Introduction : On estime que dans un village, une
population relativement homogène facilite la cohésion et par
là, l'organisation du travail dans la commune ainsi que la
participation aux dépenses de construction et d'entretien.

(B) Indicateurs :

(1) Nombre de tribus et pourcentage de, la population
qui appartient à la tFibu dominante."(questionnaire 3, ques-
tion 55 j~.

(2) Répartition des terres (questionnaire 3, ques-
tions 60 et 6'TJ.
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(3) Pourcentage dépopulation participant à d'autres
activités communales' (coopéraTives etc.) questionnaire 3,
question 'é4.

(4) Pourcentage de population qui utilise des techni-
ques modernes (questionnaire 3, question 65).

(5) Pourcentage der,population qui a deux occupations
principales (questionnaire 3, questions 66 et 6*7).

(6) Nombre de croyances religieuses et pourcentage
de population appartenant a chacun des deux principaux groupes
(questionnaire 3, question 57).

C, Sources : Recensement ; étude sur l'agriculture, responsa-
ble de la vulgarisation, instituteur, texte du projet, obser-
vation directe, responsables locaux.

Hyp. 11 : La valeur que la population locale attribue .à l'eau
influence les chances de réussite d'un projet

(A) Introduction : Le degré de sensibilisation des habi-
tants du village a la valeur de l'eau constitue certainement
un élément qui influence le succès d'un projet d'adduction
d'eau. Toutefois, il est extrêmement difficile de mesurer
cet élément sans procéder à une étude approfondie au niveau
local. Néanmoins, une tentative d'évaluation sera effectuée.

(B) Indicateurs :

(1) Eloignement des autres points d'eau : plus les
autres source's sont éloignées, plus les villageois donnent
de l'importance au système d'adduction d'eau (questionnaire J>,
question 46).

(2) Garantie d'approvisionnement des autres points
d'eau : plus l'approvisionnement des autres sources est peu
sur','"plus le sjrstème d'adduction d'eau revêt de l'importance
(questionnaire.3, question 48).

(3) Conditions d'hygiène autour des points d'eau :
l'attention dont bénéficient les points d'eau est d'autant
plus grande que l'eau est d'autant plus grande que l'eau est
considérée comme une durée précieuse (clôture, propreté, eaux
usées et stagnantes etc.) (questionnaire 3, question 49).

(4) Réglementation en matière d'utilisation de l|eau :
plus l'eau est considérée cornue importante, plus son utilisa-
tion est réglementée : interdite aux jeux des enfants, règle
d'utilisation etc. (questionnaire 3, questions 53 et 54).

(5) La" participation aux dépenses constitue un indica-
teur de la valeur reconnue à l'eau (questionnaire 3, ques-
tion 27).
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Sources d'inf orrnation

Observation directe au niveau local, responsables du
village, ingénieurs des services sanitaires, office local des
eaux, organisme des eaux, rapports sur les projets.

Hyp..._. 12 : Le. .degré. .de..-part ici-pat ion, de la collectivité
XJ^^d'ad'dlïc'tipn d*ëau "semble mieux réussir dans
cas"ou il exFste des antécédents**" directs en matière de pro-
priété communale"

l'hypothèse tente de démontrer l'importance des antécé-
dents en matière de propriété communale pour que l'engagement
de la collectivité soit fructueux dans les projets d'adduc-
tion d'eau. On peut distinguer deux types d'expériences de
propriété communale :

- la. propriété communale traditionnelle : terres commu-
nales, forêts, pâturages ;

- la propriété communale de type moderne : coopératives,
hôpitaux communaux, voies d'accès etc.

L'hypothèse peut être vérifiée directement (question-
naire 3, questions 64 et 71).

S qurg e s d'inf ormat i on :

Observation directe, responsables au niveau local, rap-
ports sur l'agriculture etc.

Environnement, solutions de rechange en matière d'investisse-
ments

Hyp. 1J5 : les projets comportant d'autres possibilités fljappro-
visionnement en eau ont' un coÙt d'opportunité qui est très
bien perçu et une plus grande_cnancede_ réussite

(À) Intr oduct i on : On estime que pour mesurer la valeur
d'un système" d'adduction d'eau, il faut tenir compte des possi-
bilités offertes par les autres points d'eau mais également
du fa.it eue la valeur du service dépend de la différence entre
le coût cïe l'eau fournie par la nouvelle source et la valeur
qu'on attribuait ù l'eau provenant de la source traditionnelle.

(B) Indicateurs :

(1) Economie de temps/jour par famille résultant de
l'utilisation de la nouvelle source constitue sans aucun doute
objectivement le résultat le plus important et le plus apprécié
qu'ap-oorte l'utilisation de la nouvelle source. L'économie de
temps devra être calculée pour :
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~ la saison des pluies

- la saison sèche.

Dans ce cas-là, la qualité des points d'eau traditionnels
n'est pas prise en considération. On tient compte par contre
du point d'eau le plus proche qui est ou qui a été utilisé.
(Questionnaire 3, questions 45, 46-et 48).

(2) Qualité de l'eau : d'après la majorité des études
effectives au niveau micro-economique, les habitants manifes-
tent des préférences marquées pour.certaines sources, préfé-
rences gui concernent plus particulièrement.la couleur, la
saveur et le goût saûmatre de l'eau. On ne tiendra compte que
des qualités qui sont perceptibles (questionnaire 3, ques-
tion 52), '

.(3) Contraintes sociales : L'utilisation des sources
traditionnelles peut être assortie d'interdictions d'ordre
social qui cessent avec la mise en place du nouveau système ;
par exemple, en Inde,,, les Harijans ne peuvent souvent pas uti-
liser le même puits que les autres tribus car ils sont suppo-
sés "contaminer" la source commune. Toutefois, la plupart du
temps, ils peuvent utiliser la fontaine publique en raison
du fait qu'ils ne se trouvent pas ainsi en contact direct avec
l'eau d'une source captée (questionnaire 3, questions 53 et
54).

(4) Avantages d'ordre sanitaire : Du point de vue de
l'hygiène, l'amélioration de la qualité de l'eau ne'sera prise
en considération que si la population est bien consciente du
coût qu'implique la source traditionnelle sur le plan de la
santé. De ce fait, le coût d'opportunité de la protection san-
sanitaire n'est pris en considération que si l'on est en mesure
de prouver que la source traditionnelle utilisable est aban-
donnée au profit d'un nouveau point d'eau malgré un plus grand
éloignement et qu'il n'existe en outre aucune différence entre
les deux sources quant à la saveur et à la couleur de l'eau
(questionnaire 3, question 47).

C. Sources d'information

Texte du projet, rapport d'évaluation, observation directe

Hyp « H : Les projets réalisés dans des villages où les autres
besoins fondamentaux sont déjà satisfaits ont de plus grandes
gHances de réussir

(A) Introduction : Cette hypothèse tente de vérifier que
l'eau potable constitue une priorité relative par rapport à
d'autres besoins fondamentaux. L'hypothèse pose au départ que
l'eau potable n'est pas une priorité de caractère primordial
dans la mesure où d'autres besoins fondamentaux né sont pas
encore satisfaits.. .
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v-B) Indicateurs : les indicateurs retenus sont de deux
types :

~ existence de certains sex'yi.ceŝ  essentiels (école, ser-
vices médicaux, mârch'e", route*s~5 ["questionnaire 3, questions 62,
68, 69 et 70).

~ pourcentage de ménages qui utilisent les moyens de prq-
duction modernes ̂ ou^qu^idisposent d'un revenu non agricole''
Xqûestionnaire "3, ques*tIons ~6"5, 56> et 6l).

C. Sources d'inf orma-tion

Observation locale, rapports des divers organismes chargés
du développement, rapports sur les projets ; études effectuées
dans des villages placés dans les mêmes conditions.

Hyp» 15 : Ij}importance du village (richesses, ressources sur
le plan commercial technique, politique et sur le plan insti-
tut ionne1) exerce une influence notable sur le degré de réus-
site des projets d'adduction d'eau :

(A) Intrpduc t i on : les indicateurs de cette hypothèse
se réfèrent~à la satisfaction des besoins fondamentaux, toute-
fois, pas dans la perspective d'une priorité des besoins mais
de la détermination de 1?- capacité du village à entretenir
et à exploiter un système d'adduction d'eau. Dans ces condi-
tions, les indicateurs doivent se référer au niveau de service
fourni et à la complexité de la technologie utilisée.

Indicateurs :

•" Dotation en ressources et savoir-faire techninue :

( 1 ) Le rendement à l'hecta,re des cultures principales
et̂  la__diraensipn moyenne de, 1 ' exploitatTon par famille : sont
utilises én"tant qu'indicateur du potentiel de production agri-
cole et du revenu potentiel par famille ; (questionnaire 3,
questions 59, 60 et 61).

(2) Pourcjsntâge de ménages qui utilisent les moyens,
de production modernes (variétés à haut rendement, pesticides,
bétail sélectïôïiné", êTc). L'utilisation de facteurs de produc-
tion modernes permettra de iuger du développement relatif du
savoir-faire agricole (questionnaire 3, question 65).

(3) Pourcentage de terres ensemencées consacrées
aux cultures_ vivrxeres

(4) Pp_ss_ibil_ité_de se procurer un revenu en dehors
de l1 agriculture ("questionnaire1 3, questions 66, 57)'.
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( b ) Services disponibles : . • , -,

Ces indicateurs mettent en lumière l'expérience des vil-
lages à l'égard des équipements modernes qui sont supposés
accroître les possibilités des villageois à. participer' aux
activités de développement.

(1) Existence des services indispensables,: (école,
soins médicaux,, services médicaux). (Questionnaire '3, ques-
tions 62, 68). • •' : .-• •;••..' •

(2) Pourcentage de la population ayant accès aux
installations et aux moyens de communication modernes :
pîlec.tricitê, radio etc. ).(Questionnaire .3, question 65).

(°) Capacité commerciale ":

(1) ' Inexistence de routes indique une possibilité
d'échanger des produits avec d'autres; régions (questionnaire 3,
question 63). .-•• . . . • ' . •

( ) Marchés. On a eu recours à des indicateurs mon-
trant 1'exi s t ence et 1'import anc e de.marc hé s (que s tionnaire 3 f
questions 69.et 70) et l'existence de services de commerciali-
sation (questionnaire 3, question 62), . .

Disponibilité clos moyens O.e production. L'utilisa-
tion de moyens de production agricoles constitue un indicateur
de l'existence de circuits commerciaux (questionnaire 3.,
question 65).

(d) Capacité d' ordre institutionnel'

Pour montrer la capacité d'ordre institutionnel du
village à gérer un système d'adduction d'eau potable, quatre
indicateurs ont été retenus : .

(1.) Présence de comités de développement villageois :
(questionnaire 3, questions 10,. 1 ), 1ë et 17). '

(2) .^^y^ÇiJiation des villageois à l'effort de
déyeloppement* communal Cac^i^rtes communales, coopératTves)
questionnaire 3, quesTions SA- et 65).

(3) Présence d'une "organisation de parti" (question-
naire 3, que s t i on 6 TJT

(4) Expérience de l'administration d'autres services
(questionnaire 3, question 71)

c* S.ourc es_jl} informât i on : Observation directe au niveau
local, rapports' des organismes de développement, rapports sur
•les projets-,--entretiens avec--les--responsables-locaux-.--- •-•-
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Hyp. 16 : Les projets qui font partie intégrante d'un programme
de développement national ou régional a*'adduction d'eau ont
une plus grandTe clianceT dé"réûssir

(A) Introduction : Etant donné que, normalement, les pro-
jets d'adduction d'eau potable en milieu rural nécessitent une
assistance teclinique et administrative pour la construction,
le fonctionnement et l'entretien de ces systèmes, on estime,
que les projets qui sont intégrés dans un programme national/
régiona.1 peuvent "bénéficier plus facilement de cette assistance,
l'importance de ce facteur sera évoquée lors de la phase de
construction et de fonctionnement/entretien.

(B) Indicateurs : l'hypothèse peut être directement
observée. Les questions 10 et 11 du questionnaire 2 donneront
des renseignements sur les liens existants entre le projet
et le programme nationa.1.

C. Sources d'information

Texte du projet, rapports annuels, personnel des orga-
nismes intéressés et chef du projet.

Hyp_. 1_7 : Les systèmes d'adduction d'eau oui font partie d'un
projet ^ulti'sectorleî'^ont de plus grandes chancres, de réussite

Cette hypothèse part du principe que la réussite d'un
projet d'adduction d'eau potable en milieu rural exige des
investissements complémentaires et que ces investissements ne
sont octroyés que si ces projets sont intégrés dans un projet
multisectoriel.

L'hypothèse peut être observée directement et les rensei-
gnements sont obtenus par l'intermédiaire de la question 24 du
questionnaire 2,

Hyp. 18 et 19 : Eléments complémentaires aux investissements

(A) Introduction : L'éducation sanitaire et la formation
des villageois" pour faire fonctionner et entretenir les ins-
tallations sont considérées comme des investissements complé-
mentaires importants pour la réussite des systèmes d'adduction
d'eau potable.

( Indipateurs : Les hypothèses sont directement obser-
vables. Les indicateurs retenue tentent de différencier les
éléments complémentaires en fonction de leur importance et du
type de formation (questionnaire 2, questions 25 et 26).

C» Sources : texte du projet, rapports annuels.
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Hyp. 20 v 21, '22 et 23 : Autres stratégies utilisées pour la
sélection des villages : . .

Les critères de sélection des villages influencent énor-
mément les possibilités et les besoins de fournir une aide aux
villages lors de la construction, de la mise en oeuvre et de
l'entretien de leurs systèmes' d'adduction d'eau potable. On
s'efforce de démontrer'si toutes'ces stratégies sont fiables
sur le plan administratif et techniq e ou s'il existe des con-
traintes qui limitent, le choix des sxratégies. •

(B) Indicateurs : Les Irypothèses. peuvent- être mesurées
directement. La question 23 du questionnaire 2 fournit les- ren-
seignements nécessaires pour vérifier ces hypothèses.

(0) Sources : Texte du projet, rapports annuels, instructions
et demandes.ce systèmes d'adduction d'eau. - .

-HyjD.__24 : Les projets_ étant organisés, en dehors .d'une aide techni-
que ont de plus grandes" c.hances d_' aboutir :

' (A) Intr;oduc_tion :.• Cette hypothèse tente de mettre en
lumière ce qu i~"a~ ' et e "p lu s (ou moins) réussi entre villageois
et personnel technique sur le plan de la répartition des tâches.

•' (B) Indicateurs : Ces indicateurs . s'expliquent par eux-
mêmes,. La répartition des fonctions est recherchée pour les
diverses tâches (conception, fiabilité, construction, fonction-
nement et entretien). Questionnaire 3, questions 01, 05.

(c) Sources : ïe::te du projet, rapports annuels, personnel
de l'organisme compétent. ' •

Hyp.^ 25 : Un système de prime d'incitation accroît les chances
de fllïï"s site d_Um projet

L'hypothèse est directement observable. La. question 52 du
questionnaire 2. permet-d'.obtenir des renseignements à ce sujet.

Iiyru 26 : Des salaires relativement, bas, des conditions de vie
^j k des "possibilités de ̂ carrière réduites atténuent

ïe~s""c h'anc e s de réussite d'un projejT

Introduction : Les projets d'adduction d'eau en milieu
rural ont du mal à intéresser un personnel qualifié :

- les techniques en cause ne sont pas sophistiquées ;

- la nécessité de résider da.ns des régions éloignées
n'est pas appréciée ;

- l'administration des systèmes d'adduction d'eau offre
rarement une c_arrière ou_ une échelle de salaires attrayan-
tes .
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(B) Indicateurs : la vérification de l'hypothèse se fera
en comparant les conditions de travail des personnes collaborant
aux systèmes d'adduction d'eau en milieu rural et celles occu-
pant des emplois similaires dans d'autres services administratifs
(questionnaire 2, question 51).

( ) Sources : Cet indicateur est une évaluation qualita-
tive des conditions qui prévalent dans divers organismes, il
est fondé sur des entretiens.

Hyp. 27 : la conjugaison d'une certaine auto-assistance et d'un
contrSîe technique accroît les chances de réussite d'un projet.

(A) Introduction : Cette hypothèse utilise les mêmes
informations que" l'hypothèse 24. Toutefois, le traitement de
l'information s'efforcera de mettre en rapport les divers ni-
veaux de la participation de la collectivité et le degré de
réussite des projets analysés.

(B) Indicateurs : Les indicateurs retenus donneront des
renseignements sur les divers niveaux de participation locale
(décisions, contribution matérielle et financière, responsabilité
dans le fonctionnement et l'entretien). Voir le questionnaire 2,
questions 22, 24, 48, 58 et questionnaire 3, questions 2, 3,
5, 9, 27, 30.

.Sources : rapports sur le projet, comptabilité de
l'administration"locale et personnel de l'office.

Hyp. 28 : L'effectif; du personnel/coût unitaire du système
înxluence les chances de réussite

(A) Introduction : Cette hypothèse a été retenue pour
déterminer à différents niveaux de personnel ce qui pourrait
expliquer les différences de degré de réussite. Etant donné
qu'on"a vérifié l'effectif du personnel employé dans chaque
système (mise en service et entretien) il a semblé important de
faire une distinction entre les systèmes simples et ceux qui
sont plus complexes. Le coût unitaire des systèmes a été retenu
comme critère de complexité.

(B) Indicateurs : les indicateurs s'expliquent par eux-
mêmes. Les" informations sont obtenues dans le questionnaire 2,
questions 9 et 54.

(c) Sources : Texte du projet, rapport annuel, comptabilité,
personnel de 1*office.

Kyp. 29 : La diversité des, niveaux de compétence influence
'sens"ib!Lement la réussite ou l'échec d'un projet.
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(A) Introduction : L'hypothèse tente de vérifier les
diverses combinaisons de personnel cadre et personnel d'exé-
cution et de définir ce qui, dans les qualifications profes-
sionnelles est déterminant pour le fonctionnement d'un système
d'adduction d'eau en milieu rural.

(B) Indicateurs : Etant donné que la plupart des projets
ne disposent pas d'un personnel propre mais qui est détaché
d'une administration nationale, on suggère de vérifier cette
hypothèse au niveau national (questionnaire 1, question 25) et
de l'appliquer ensuite au niveau du projet en fonction de l'ef-
fectif du personnel, dans chaque catégorie administrative
(questionnaire 2, questions 9 et 50).

(C) Sources : Rapports annuels de l'office des eaux,
texte du projet, étude par secteur.

Hyp. 30 : L'existence de possibilités de formation et le nombre
de personnes en bénéficiant/IQÔO^indiyidus est absolument "pro-
portionnel au personnel cadre' et d'exécution engages dans les
projets.

(A) Introduction : On reconnaît souvent que la formation
constitue l'une des principales limites au développement de
l'adduction d'eau en zone rurale pour la population agricole.
Cette hypothèse tente de vérifier si l'insuffisance du personnel
qualifié peut être compensée par la mise en place de possibilités
de ;,. ornât ion ou si la fuite de personnel vers d'autres secteurs
est si importante que l'effectif de personnes qualifiées n'a
aucune influence sur la disponibilité de personnel d'encadrement,
qualifié et compétent en matière de système d'adduction d'eau
en milieu rural.

(B) Indicateurs : La vérification de l'hypothèse se fera
en établissant un rapport entre le nombre de possibilités de
formation et leurs résultats par rapport à l'effectif du per-
sonnel des offices des eaux/1000 habitants ayant accès aux ré-
seaux d'adduction d'eau (questionnaire 1, questions 26 et 27)»

(c) Sources. : Etude de l'OMS sur les possibilités de for-
mation dans ïë*s-,zjstèmes d'adduction d'eau et leurs résultats ;
rapports annuels des organismes spécialisés.

Technologie, coûts et tarification

Hyp. 31 : Des systèmes dont l'entretien et le fonctionnement
sont" peu onéreux ont de plus grandes chances.de réussite"

(A) Introduction

L'hypothèse semble se justifier par elle-même. Toutefois,
l'expérience révèle que ce n'est pas toujours le cas, étant
donné que ces systèmes ont souvent moins de chance de bénéficier



CD/R(77*)22

d'iuie assistance technique que ceux pour lesquels l'organisa-
tion d'un service d'entretien se justifie par la nécessité de
protéger des coûts d'investissement relativement élevés.

(B) Indicateurs : Les indicateurs retenus donneront des
informations sur le niveau de service, la provenance de l'eau
et le coût unitaire du projet par rapport aux moyennes natio-
nales. Voir le questionnaire 1, questions 30 et 31 ; question-
naire 2, questions 37 à 40 et 54, 56, 57.

G« Sources : Etudes sectorielles, texte du projet, rapports
annuels documents comptables.

Hyp. 32 : Les projets utilisant les compétences et le matériel
local et recourant peu au matériel importe ont une chance
accrue de réussite

L'hypothèse s'explique d'elle-même. La question 56 du
questionnaire 2 donne des renseignements sur le matériel et la
question 21 du questionnaire 3 fournit quelques informations
sur la participation des compétences locales.

Hyp. 33 • Des systèmes atitomatisés dont le fonctionnement est
assure de l'extérieur ont une meilleure chance d'aboutir "

L'hypothèse s'explique d'elle-même. Les systèmes mis en
place seront commandés en fonction du niveau technique requis.
Questionnaire 2, question 37 et questionnaire 3, question 35.

Hyp. 34 ' Des systèmes utilisant une nain-d'oeuvre nombreuse,
fonctionnant manuellement sont préférables a des systèmes auto-
matiques a forte utilisation de capital

Cette hypothèse est symétrique à la précédente. Outre les
informations utilisées dans l'hypothèse 33, on recourra, pour
vérifier l'hypothèse 34, aux renseignements concernant le coût
des pannes (questionnaire 2, questions 55 et 56).

Hyr>. 35 : Plus le coût de construction/habitant est faible,
plus le degré de réussite est eleve

(A) Introduction : Cette hypothèse est fondée sur le prin-
cipe que des systèmes dont le coÛt est faible sont moins tribu-
taires d'une aide extérieure, ce qui correspond à définir la
capacité des villageois à les entretenir par leurs propres
moyens.

(B) Indicateurs : Les renseignements nécessaires seront
obtenus en comparant le nombre d'usagers et le coût unitaire
de la construction, du fonctionnement et de l'entretien. Voir
questionnaire 2, questions 54 et 57 et questions Oé, 03, 04 ;
questionnaire 3, question 50.
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(C) Sources, :• rapports annuels, documents comptables,
observation dans, le village. .

Hyp. 36 ; Les systèmes disposant débranchements individuels- '
dans les habitations s'amortissent plus vite que ceux qui pré- :.
voient des postes d'eau publics

L'hypothèse s'explique d'elle-même et peut-être
directement observée. Les informations sont obtenues grâce
au questionnaire'2,: questions 37, 58 :et 61 et au question-
naire 3, questions 35, 28 et 3.2. • ' '•.••' . • '••

Hyp. 37 : Les redevances collectées par un office national
*çmt un taux de perception supérieur a celles collectées par
les administrations locales • , .

L'hypothèse s'explique d'elle-même et peut être directe-
ment observée. Voir le questionnaire 2, questions 21, 48 et
61 et le questionnaire 3, questions 08, 32, 33 et 34.

Hyp. 38 : Les redevances qui dépassent 5 j> du revenu total
estime sont difficiles a percevoir • • '

(A) Introduction : On suppose que le taux de perception
des^redevances dépend de leur adéquation par rapport aux capa-
cités de paiement des bénéficiaires. En général, les documents
estiment que 5 f> représentent le pourcentage maximum de revenu
que les villageois.peuvent se permettre de payer pour s'appro-
visionner en eau. • • .

(B) Indicateurs : Les redevances acquittées, les critères
de fixation des sommes à payer et les caractéristiques du
village seront utilisés pour évaluer le pourcentage de revenu
consacré aux redevances devant être payées pour l'eau. Voir le
questionnaire 2, questions 58 et 61, questionnaire 3, questions
28, .29, 32 et 59, 60, 61, 65 et 67.

Sources : Texte du XDrojèt, documents comptables,
observation dans le village, rapports annuels.

Hyp. 39 : Les systèmes qui ne perçoivent pas assez de redevances
pour couvrir les frais de fonctionnement et d'entretien ont
moins den chances de réussir.

L'hypothèse s'explique d'elle-même. Elle s'efforce de véri-
fier s'il est réaliste de prévoir une subvention pour le fonc-
tionnement et l'entretien ou si, en réalité cette subvention,
n'est jamais nécessaire. La question 59 du questionnaire 2 et
la question 30 du questionnaire 3 fournissent les renseignements
indispensables à ce sujet.
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Liste des Hypothèses proposées

1. Un soutien politique à l'échelon national et la prise de
conscience des problèmes de l'eau constituent deux élé-
ments importants qui conditionnent la réussite des pro-
jets.

2. La reconnaissance du fait que la propagation des maladies
par l'eau polluée est un problème prioritaire et aussi un
problème pour le développement rural, constitue un facteur
important de réussite des projets d'adduction d'eau pota-
ble en milieu rural

3. Un système fonctionnant avec une organisation à l'échelon
national/régional/local des secteurs de responsabilité et
un pouvoir de décision clairement définis facilitent la
réalisation des systèmes des projets d'adduction d'eau

4. Le choix d'un organisme unique chargé de l'ensemble des
projets d'adduction d'eau influence les chances de réussite
des systèmes d'approvisionnement en eau

5. Les projets de développement d'une collectivité mis en
oeuvre dans le cadre d'un régime de parti unique ont plus
de chances d'aboutir que les projets de développement d'une
collectivité dans le cadre d'un régime de partis multi-
ples

6. Un comité des eaux et une administration locale dotée de
larges pouvoirs facilitent la mise en oeuvre des projets
dladduction d'eau

7. L'entretien et l'exploitation du système nécessitent
l'existence sur le plan local d'un office des eaux

8. Les projets où l'initiative émane du village ont une plus
grande chance de réussite

9. Une amélioration marginale de la qualité et du système
d'adduction d'eau est plus facilement réalisable qu'une
transformation radicale

10. Les systèmes d'adduction d'eau des villages dont la popu-
lation est relativement homogène ont davantage de chances
de réussite

11. La valeur que la population locale attribue à l'eau influence
les chances de réussite d'un projet

12. Le degré de participation de la collectivité dans les pro-
jets d'adduction d'eau semble mieux réussir dans les cas
où il existe des antécédents directs en matière de propriété
communale
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13. Les projets comportant d'autres possibilités, d'approvision-
nement en eau ont un coût d'opportunité qui est très bien

. perçu et une plus grande chance de réussite .

14. Les projets réalisés dans des villages où les autres be-
soins fondamentaux sont déjà satisfaits.ont.de plus.grandes
chances de réussir • .

15. .L'importance du village (richesses, ressources sur le plan
commercial technique, politique et sur le plan institution-
nel) exerce une influence notable sur le degré de réussite
des projets d'adduction d'eau • • •

16. Les projets qui font partie intégrante d'un programme de
développement national ou régional d'adduction d'eau .ont
une plus grande chance de réussir

17. les systèmes d'adduction d'eau qui font partie d'un projet
multisectoriel ont de plus grandes chances de réussite

1 ° )
.q< Eléments complémentaires aux investissements

2 0 ) ' " • , ' .

21) Autres stratégies utilisées pour la sélection des
22) villages
23)

24. L'es projets étant organisés en dehors d'une aide technique
ont de plus grandes chances d'aboutir

25. Un système de prime d'incitation accroît les chances de
réussite d'un projet

26. Des salaires relativement bas, des conditions de vie
médiocres et des possibilités de carrière réduites atté-
nuent les chances de réussite d'un projet

27. La conjugaison d'une certaine auto-assistance et d'un
contrôle technique accroît les chances de réussite d'un
projet

28. L'effectif du personnel/coût unitaire du système influence
les chances de réussite

29 La diversité des niveaux de compétence influence sensiblement
la réussite ou l'échec d'un projet

30, L'existence de possibilités de formation et le nombre de
personnes en.bénéficiant/1000 individus est absolument
proportionnel au personnel cadre et d'exécution engagés
dànÊTTës "projets "" " "''
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31. Des systèmes dont 1: entretien et la fonctionnement sont
peu onéreux ont de plus grandes chances de réussite

32. Les projets utilisant les compétences et le matériel local
et recourant peu au matériel importé ont une chance accrue
de réussite

33. Des systèmes automatisés dont le fonctionnement est assuré
de l'extérieur ont une meilleure chance d'aboutir

34. Des systèmes utilisant une main-d'oeuvre nombreuse fonc-
tionnant manuellement sont préférables à des systèmes
automatiques à forte utilisation de capital

35. Plus le coût de construction/habitant est faible, plus
le degré de réussite est élevé

36. Les système disposant de branchements individuels dans les
habitations s'amortissent plus vite que ceux qui prévoient
des postes d'eau publics

37. les redevances collectées par un office national ont un
taux de perception supérieur à celles collectées par les
administrations locales

38. Les redevances qui dépassent 5 c/° du revenu total estimé
sont difficiles à percevoir

39. Les systèmes qui ne perçoivent pas assez de redevances
pour couvrir les frais de fonctionnement et d'entretien
ont moins de chances de réussir
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ANHEXE II

Questionnaire 1 : Analyse des Projets d'Approvisionnement
en Eau Potable des Zones Rurales

Situation Socio-Economique du Pays

Pays:
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. . j I- SITUATION SOCIO-ECONOMIQUE DU PAYS j

I 01 \ Superficie totale :' •.....• km2/miles2' (*)

(*) Supprimer la mention inutile • •'•'•

.; 02 \ Précipitations atmosphériques : réparties entre les
' • ~" principales zones climatiques du pays,

en spécifiant la superficie et la popu-
lation approximative de chaque zone :

millimètres ou superficie (*) Population
pouces de (*) o o * ±-
précipitations en km2/miles2 approximative
atmosphériques
par an

Zone I
Zone II

(*) Supprimer la mention inutile

Explications :

Sources :
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03 Population totale

1
1
1
1
1

1
1

960
970
971
972
973
974
980 (estimation)

Sources :

en millions

9 * * « « « 9 O *

04 Population urbaine/rurale :

en millions

1960

1970

1974

1980
(estimation):

urbaine

a o o 9 s o s

rurale

% de la population
totale

urbaine j rurale

Notes :

Sources :
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05 ! Taux de croissance do la population : (moyenne annuelle)

urbaine rurale

I960 - 1970

1970 - 1974

Notes :

Sources :

06 PNB par habitant :

1960

1970

1974

en monnaie locale en $

Notes :

Sources :
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Effectif de la population active agricole : '

Effectif de la ' % de la
population active population
agri001*6 ' active totale

1960

1970

1974

Notes :

Sources :
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08 Dépenses publiques actuelles :

(Si la période considérée excède une année., indiquer
la. moyenne annuelle).

Année

1960-
1970

1971

1972

1973

1974

Montant
total
(en mil-
lions)

du
PNB

, Par
habi-
tant

Dépenses courantes

Montant
total

% des
dépenses
totales

Dépenses
d'investissement

Montant 70 du .
total

Période de planification (préciser) :

Notes :

Sources :
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09 Recettes publiques actuelles

Année

1960-
1970

1971

1972

1973

1974

Recettes nationales

Total % des re-
cettes
totales

Prêts et dé-
ficits

Total %

Aide étran-
gère

Total %

i

Recettes
totales

-

Période de planification (spécifier les années) :

Notes :

Sources :
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10 Budget national de la santé :

Montant % du budget total

1960-1970

1971

1972

1973

1974

Période de planification (préciser les années) :

Explications :

vSources :



- 9 - CD/R(77)22
Annexe II

j II. SITUATION GENERALE DE L'ALIMENTATION EN EAU DU PAYS

î 11 | Population approvisionnée en eau à la date de décembre 1970

Effectif Pourcentage de la
population totale

Population totale
desservie :

12

Effectif % de la population
urbaine totale

population urbaine
desservie :

dont branchements
domestiques : %

. accès rai-
sonnable :

Effectif % de la population
rurale totale .

population rurale
desservie :

Notes :

Les définitions utilisées sont celles données par
l'OMS pour les zones urbaines et rurales.

Sources :

Enquête de l'OMS 1970.

Effectif supplémentaire desservi depuis 1970

1971 1972 1973 1974
Population urbaine sup-
plémentaire desservie
par des branchements
domestiques »... ». ».

Population urbaine sup-
plémentaire desservie
par des postes d'eau ,.

Population rurale sup-
plémentaire desservie • •••• ....

Explications :
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Contrôle de la qualité de l'eau

Las contrôles prévus en matière de qualité de l'eau
(à l'exception de certains grands projets urbains)
sont rarement mis en oeuvre. Les questions ci-après
visent à fournir des renseignements sur la position
des pouvoirs publics en matière de contrôle de la
qualité de l'eau.

- d e s normes nationales de qualité de l'eau potable
ont-elles été adoptées par les pouvoirs publics ?

. Oui

Non

- importance et fréquence des examens bactériologiques

périodiquement | !

occasionnellement [ j

jamais

Zones
urbaines

quelques-
uns

la
plupart •

Zones
rurales

quelques-
uns

la
plupart

périodiquement

occasionnellement

jamais

périodiquement

occasionnellement

jamais

au moment de la
construction

périodiquement

occasionnellement

jamais

au moment de la
construction

LJ

Explications :

Sources :
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III. POLITIQUE NATIONALE DE L'EAU

14 Existence de renseignements sur la santé
indispensables pour déf irJLr une politique
âe 1'eau potable

- Existe-t-il une étude portant sur le
secteur de la santé ? Oui Non

- Les principales maladies et leurs
incidences ont-elles été identifiées ?

Oui

Dans l'affirmative, préciser :

Non

Pourcentage de maladies associées à l'eau par
rapport au nombre total des maladies :

Explications :

Sources :
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15 Existence d'une politique nationale en matière
d'alimentation en eau potable ; "" "

- Le pays a-t-il une politique nationale
%de l'eau (quelle que soit sa forme) ? Oui Non

- Quel est le champ d'application de cette politique ?

- régional

- national

- urbain et
rural

- rural
seulement

- urbain
••"• seulement n

- Relation entre la politique de l^eau et le plan national s

. - la politique de l'eau s'inscrit dans-le
cadre du plan national de développement .

- le plan national se réfère à la politique
de l'eau .

- le plan national ne mentionne pas- la
politique de 1'eau

- Statut de la politique de l'eau :

- la politique de l'eau fait partie
de la législation nationale

- date de promulgation

- la politique de l'eau existe à l'état
de projet seulement

Note : Si plusieurs politiques de l'eau ont été adoptées,
fournir des précisions pour chacune d'entre elles.

Explications :
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16 Existence d'une stratégie nationale dans le domaine de
— ' l'alimentation en eau potable (à plus long terme) i

- La stratégie dans le domaine de l'alimentation
en eau définit-elle les besoins ?

i
- besoins de la population rurale : oui

- besoins de la population urbaine : oui j

- Existe-t-il un objectif à long ternie répondant
à ces besoins et une stratégie précisant la
façon d'atteindre est. objectif ?

non

nonU

- objectif à long terme oui! Inon

dans l'affirmative, préciser
cet objectif .,„...,

zones urbaines-
zones rurales

- stratégie applicable pour atteindre
cet objectif : ouii { non

dans l'affirmative, préciser
cette stratégie ..,.

zones urbaines-
zones rurales

Origine de la stratégie

- Cette stratégie est-elle indépendante du plan
national ? oui i j non

- Cette stratégie fait-elle partie du plan
national ? oui j~ "*̂"l non

- Application de la stratégie :
Date de mise en oeuvre
Période couverte o

Note : Si plusieurs stratégies existent, répondez à
cette question pour chacune d'entre elles

Explications :
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17 Existence de cibles et calcul des conséquences financières

- Quelles sont les années pour lesquelles des cibles ont
été fixées, quelles sont ces cibles et dans quelle mesure
celles-ci ont-elles été atteintes ? .

Année
total
des
zones

Cible

zones
urbaines

zones
rurales

Exécution

total
des
zones

zones
urbaines

•

zones
rurales

- Quels sont les coûts effectifs et prévus afférents aux
aannées-cibles (utiliser les définitions données pour zones
urbaines-zones rurales) ? . . .

.années
cibles total

des
zones

o s • o •

Coûts prévus
zones

urbaines
zones

rurales

Coûts effectifs
total
des
zones

zones
urbaines

zones
rurales

- Quels sont les cibles et les coûts prévus correspondant à
la période de planification en cours ?

Période
de

planifi-
cation

total
des
zones

Cibles-

zones
urbaines

zones
rurales

Coûts -prévus

total
des
zones

zones
urbaines

zones
rurales

•-•- - Explications ;

Sources :
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18 Financement sur les fonds publics des approvisionnements
en eau potable'

- Indiquer les années pour lesquelles on possède des.,
données sur les dépenses effectives"*";

Année
Budget ae i 1

Total zones
des zones urbaines

reau
zones

rurales

Investissements
ciriij.UexS

t o t a l zones zones
des zones jrbaines rurales

Coûts annuels
récurrents

total
des zones

zones zones
urbaines rurales

Période de planification : •

- % du total des dépenses d'eau par rapport au total
des dépenses publiques ;

les calculs, utiliser les chiffres fournis en
réponse aux questions (18) et 08)̂ 7

Année %

% des dépenses d'eau par rapport au total
des dépenses de santé :

/pour les calculs, utiliser les chiffres fournis en
réponse à la question (10^7

- Explications

- Sources :
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M9 j Aide extérieure reçue au titre de l'alimentation en
' eau potable des zones rurales ; "~ "

Année Total Prêts et subventions Matériels Autres
(spécifier)

Explications :

Sources

•20 Critères applicables aux investissements en matière
d1alimentation en eau des zones rurales : :

Décrire les critères spécifiques utilisés dans la prise
des décisions concernant le lieu de construction d'un
système d'approvisionnement en eau des zones rurales.
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21 Standardisation des modèles et des matériels pour
' les systèmes d'alimentation en eau des zones rurales

- Existe-t-il des modèles normalisés : indiquer leur
nombre et préciser pour quel type de systèmes.

- Existe-t-il un organisme d'achat centralisé pour
les matériels normalisés et pour quels types
d'équipement ?

Pourcentage estimatif de l'ensemble des systèmes
d'alimentation en eau des zones rurales construits
selon des modèles normalisés

Pourcentage estimatif de l'ensemble des systèmes
d'alimentation en eau des zones rurales construits
au moyen d'équipements normalisés

Explications :

Sources :
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22 Critères de conception et coût unitaire (pour les zones
rurales•seulement à moins de spécification du contraire)

• Indiquer la capacité du système choisi et le niveau de
services choisi ?

Une capacité de réserve est-elle prévue pour.la consomma-
tion future (en cas d'augmentation du nombre des bénéfi-
ciaires et/ou de la consommation par habitant) ?

Quel est, sur le pian national, le coût approximatif
de la construction (converti en dollars des EU) par
personne desservie :

- postes d'eau publics en zones urbaines ..••••<><.•

- alimentation des zones rurales :

Type de service Coût/bénéficiaire •

Spécifier la date de calcul des coûts

(à suivre)



22 ! (suite)

Explications :

Sources :

- 19 - CD/R(77)22
Annexe II



CD/R(77)22 - 20 -
Annexe II

III. STRUCTURES ORGANISAT!ONNELLES ET INSTITUTIONNELLES J

23 I Existence d'un organisme national de lfeau

Enumérer tous les organismes responsables de l'alimentation
en eau des zones rurales. Etablir-l'organigramme des orga-
nismes chargés des questions d'eau qui ont compétence en
matière de projets d'alimentation en eau des zones rurales.
Identifier .également les organismes et les donneurs étran-
gers qui construisent des systèmes d'alimentation en eau
dans les zones rurales sans être intégrés dans la structure
nationale (institutions privées par exemple, etc.)

Décrire la façon dont les divers organismes s'articulent
fcnctionnellement, le domaine de compétence de chaque
organisme et la façon dont les informations circulent
entre les différents organismes.



\23 | ( su i t e )
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j 24 [ Niveaux organisationnels et responsabilités

Ces renseignements sont nécessaires pour comprendre le
degré décentralisation réalisé'au sein des principaux
organismes de développement des ressources en eau dans •
les zones rurales et pour comprendre le processus de
prise de décisions ainsi que la répartition des compé-
tences à l'intérieur d'un organisme.

- Décrire à l'aide d'un organigramme.les différents
niveaux des principales organisations de développe-
ment des ressources en eau dans les zones rurales ;

- Nombre de systèmes gérés par chaque niveau d'orga-
nisation et superficie couverte ;

- Fonctions aux- différents niveaux concernant :

- la politique générale et les modèles normalisés ;

- les modèles spécifiques et les études préparatoires ;

- la sélection des projets ;

- la responsabilité de l'approvisionnement en
matériels et pièces de rechange ;

- la responsabilité du.financement des constructions ;

- la responsabilité d'exécution des réparations ;

- la responsabilité en matière de fonctionnement
et d'entretien ;

- la responsabilité du financement des coûts récurrents»
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124 | (suite)
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24 1 (suite)
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V. ADMINISTRATION ET FORMATION

25 j Dotation en personnel de l'organisation :

- Effectif total employé dans le domaine de l'alimentation
en eau (zones urbaines et zones rurales) :

Année Cadres Personnel subalterne Total

o

O *

* O O

Effectif employé dans l'organisation principale chargée
de l'alimentation en eau des zones rurales (cadres et
personnel subalterne) :

Année Cadres Personnel subalterne Total

• • • s «

• • •

Effectif nécessaire pour mener à bien le programme prévu
dans le domaine de 1'eau :

Année Cadres Personnel subalterne

o o o » »

• • o • •

• • o » •

• • • « «

Note : On entend par cadres les personnes pourvues
d'un diplôme universitaire ou ayant une
éducation équivalente ;

On entend par personnel 'subalterne les employés
de bureau, menuisiers, ouvriers spécialistes, etco

(à suivre)
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(suite)

Explications :

Sources :
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26 Moyens de formation et nombre de personnes formées
P&r niveau de qualification :
(selon l'enquête de l'OMS)

Niveau de 1970 1971 1972 Période de
qualification planification

Source :

27 Effectif des organismes chargés des questions d'eau
—.—'pour 1000 habitants ayant accès à l'eau /utiliser les

réponses aux questions (11), (12) et (26) pour les
calculs/

Année Cadres Personnel subalterne

Explications :
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V. TECHNOLOGIE, COUT,ET ETABLISSEMENT DES PRIX

28 Technologie et niveau de service

Indiquer approximativement le pourcentage de systèmes '
(ou de personnes desservies) à l'aide de la classification
ci-dessous : •

Zones Total
rurales

- % de la population (systèmes)
utilisant des pompes a main

- /o de la population (systèmes)
utilisant des bouches d'in-
cendie publiques

- % de la population (systèmes)
utilisant des branchements
domestiques

- % de systèmes prévoyant l'instal-
lation de postes d'eau et de
branchements domestiques

Explications :

• • 9 • « O

Sources :
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29 J Matériels et équipement :

- Indiquer approximativement le pourcentage de matériels,
et d'équipement importés entrant dans le total des coûts
d'investissement :

Total pour 1»alimentation en eau

. Zones rurales seulement ;

- Fournir la liste des principaux articles produits
et indiquer :

Article

l

Production."
. . . . ....

suffisante

1
:

plus de 50 >6
des besoins

• • • - " . ' • • • - ' •

j moins de 50?
des besoins

-

Explications :

Sources :
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30 Quelle est la contribution aux coûts de construction des
différents niveaux considérés (projets en zones rurales ,
uniquement) ?" ; "~"~ " '. " " [ : ~"~ ~~ .

• , Montant total • % du coût total

Administration centrale

Administration régionale

Administration;locale

Population (contribution.
... financière)

Note : Les trois niveaux d'administration sont indiqués
•à titre d'exemples. Ils.peuvent être remplacés par.
d'autres suivant la structure politico-administrative
du pays considéré. Les contributions de l'adminis-
tration locale se distinguent de celles de la popu-
lation en ce sens que la population locale ne.
participe pas directement au soutien financier.

Les renseignements fournis doivent porter sur les
années se situant autour de 1974 et/ou sur la
période de planification.

Matériels Main-d1oeuvre-

Contribution de la
population (autre que
financière) :

Note : Si la contribution de la population n'est pas
exprimée en termes financiers, énumérer simple-
ment cette contribution sans la chiffrer (ou
sans tenter de l'inclure dans le pourcentage
total des coûts).

Explications :

Sources :
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31 j Quelles sont les contributions au titre du fonctionnement
' et de l'entretien faites par les différents niveaux

d'administration ? ~"
Zones urbaines î Zones rurales

Montant | % du coût'Montant & du coût!
total | total total ' | total

Administration centrale
Administration régionale;,
Administration locale
Population

Note :' Fournir les mêmes précisions, que celles demandées à la
question 30 concernant les niveaux dTadministration et
les contributions correspondantes.

Explications :

.Sources :
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32 Quelle est,la politique de recouvrement'des coûts pratiquée
par les pouvoirs publics ? : '• ! : •

- % des coûts de construction à recouvrer :

zones urbaines : ,,......<..

zones rurales : «. •

- % des coûts de fonctionnement et d'entretien à recouvrer :

: zones urbaines : „.. •

• zones rurales :

- Quel est le barème des tarifs appliqué par les
services de l'eau ?

zones urbaines :..........

zones rurales : ..........

Explications :

33

Sources :

Quel est le montant des redevances effectivement perçu ?

Année
Montant perçu • Montant dû

zones • zones i .
urbainesj rurales total

i i

i i
j..;. J a,.....

:J
1

zones i zones
urbaines ! rurales total

: •

i j

!

Explications :

sources :
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VII. BRÈVE EVALUATION QUALITATIVE DU PROJET

Cette partie consiste en une explication verbale des
données présentées dans la partie III et une description
des aspects qualitatifs qui aident à la compréhension de la
situation de l'approvisionnement en eau potable des zones
rurales. Cette description ne devrait excéder 5 pages.

Ce papier devrait inclure :

1. Une courte description des facteurs les plus importants
qui influencent la situation de l'approvisionnement en
eau potable;

2. une évaluation de la politique poursuivie, sa validité
et la possibilité de l'exécution;

3. une évaluation des buts et des moyens proposés pour les
atteindre;

4. une évaluation des standards techniques et du niveau
des aménagements prévus par rapport à la possibilité
de donner un accès facile à l'eau potable à toute
la population rurale;

5. une évaluation de la situation financière et de la
structure des redevances;

6. une évaluation des points faibles et des points forts
de l'organisation existante en vue d'un service étendu
à l'ensemble de la population rurale;

7. une évaluation de la situation professionnelle actuelle
et des possibilités de formation;

8. une brève description des contraintes majeures et des
goulots d'étranglement existants.
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ANNEX III

Questionnaire 2; Analyse des Projets Approvisionnement
en Eau Potable des Zones Rurales

Analyse au Niveau du Projet

* PAYS

* TITRE DU PROJET

* REGION

NE RIEN INSCRIRE ICI

_) <; Col . 1-2

C o l . 3 - 4

C o l . 5 - 6

Col .7

3?.fl61
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I, Introduction

L'analyse des projets (ou progrannes) d'approvisionnement en eau des
zones rurales comprend deux parties:

1. "questionnaire-proj et"; Ce questionnaire fournit les informations
nécessaires pour une analyse d'ensemble du projet et notamment de sa politique,
<ie son organisation, de sa technologie et de ses critères de choix. Cette
analyse révélera la politique suivie par le projet.

2. "questionnaire-village"; Ce questionnaire sera rempli dan3 quelques
uns des villages concernes par la projet. Les villages seront sélectionnes
en fonction de leur représentativité par rapport à l'ensemble des villages dans
lesquels le projet (ou programme) a construit des installations hydrauliques.

Il se peut que les moyens rois en oeuvre dans le village ne correspondent
pas exactement a la politique initialement préconisée par le projet. La com-
paraison entre le questionnaire-projet et le quasttonnaire-village permettra
d'analyser l'écart entre ce qui é*tait prévu et ce qui a été effectivement
re'alise au niveau du villa^a. C'est pourquoi un certain nombre de questions
sont posées à la fois dans le questionnaire-projet et dans le questionnaire-
village.

II. Définition de l'unité hydraulique de bnse

Dans le questionnaire-projet, nous posons un certain nombre de questions
concernant l'unité hydraulique (coûts, perconnel/unite' hydraulique, etc.). Or
la diversité des projets entraîne des variations dans 1* définition da ce qui
constitue l'unité de base. Dans certains projets, cette unit.! est constituée
par le village; dans d'autres, c'est la source d'approvisionnement en eau
(p.ar exemple, un puits). De ce fait, il est nécessaire oua vous définissiez
clairement ce qui constitue, dans le cadre de votre projet, l'unité hydraulique
de base (voir question 54).

III. Instructions pour remplir le questionnaire

Pour faciliter la compréhension et l'exploitation de ce questionnaire,
nous vous demandons de respecter les consignes suivantes:

1. dans la masure du possible, veuillez rapondre à toutes les questions;

2. pour re'pondre, vous devrez, selon les questions:

- soit entourer d'un cercle le(s) numéro(s) correspondant à votre ou
vos réponses.

exemple^ question 12
9

Si votre réponse ost "par l'administration centrale", "
vous entourez le chiffra 1.
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- soit inscrire las chiffras correspondant a votre raoonse dans les
cases prévues à cet effet. Mettez un seul chiffre par case et serrez
vos chiffres à droite.

exemple: question 34 ,

- si votre réponse est 5 \ \ \ 5 j

- si votre réponse est 23 } | 2 | 8 |

- si votre réponse est 155 — — • | 1 \ 5 j 5 |

Les pourcentages doivent être notes de la none façon;

exemple; question 53

pourcentage du coût total

- si c'est 100% | 1 | Q | ç )

- si c'sst 56% 1 | 5 1 6 1

- si c'est 8% | 1 h 1

3. Lorsque l'on vous denatide de "numéroter selon l'importance", mettez le
chiffre 1 en face de ca qui est le plus important, le chiffre 2 en face
de ce nui vient en deuxième position, et ainsi ds suite.

exemple; question 23

Si la demande du village est le critère le r>lus important, vous mettez le
chiffre 1 en face de "à la denande des villageois"; da même pour le
prix = deuxième critère et qualité d'eau, qui est dans cet exenple le .
troisième critère dans l'ordre d'Importance.

qualité de l'e3u | 3 |

è*Loignenent de l'eau | |

bas prix de l'eau | 2 |

volonté et capacité de payer. | j

demande dss villageois | 1 \

LJ
4. Lorsque la question porte sur une date, vous inscrirez les mois et années

en chiffres de la façon suivante;

si réponse = juin 1970 1 p| 6 1 7 1 0 1
mois année



I - CADRE DU PROJET j

01 i Superficie de la zone couverte par le projet :

! i
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Ne rien
inscrire

i c i

8 à 13

i 02 I Nombre d'habitants de la zone couverte par le projet :

I L i L...

•03 ! Pourcentage de la population de cette zone concerné par
les installations du projet :

t ' '

14 à 20

04 i Nombre moyen d'habitants par village L ._ ! . ! .

21-22-23

24 à 27

| 05 | Les cases sont-elles :
. regroupées

. dispersées

I

2

! 06 ; Nombre de millimètres de pluies par an : .., mm i i

28

' 07 l Nombre de saison des pluies :

08 [ Les villages touchés par le projet sont-ils représentatifs :

. de la région

. du pays

les villages ne sont pas représentatifs ..

29 à 32

33

34

Sinon, pourquoi ?

35
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J II - .ORGANISATION DU PROJET

09 .' Description de la structure organisationnelle (si possible illustrée
par un organisme) distinguant éventuellement la structure aise en
place au moment de la construction et la structure actuelle, chargée
du fonctionnement et de la maintenance. Indiquez quels sont les
effectifs en personnel à chaque niveau de la structure.

De plus, indiquez peur chaque niveau ..: .

- la répartition des taches (sélection des villages, conception
des installations, réalisation des travaux, fonctionnement et
maintenance, gestion financière, etc.) ;

- le nombre de puits (ou de villages) contrôlé par chaque niveau
d'administration.
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12

13
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AUTONOMIE OU INTEGRATION DU PROJET

! 10 i Des liens existent-ils entre le projet et i'Adninistration ?

OUI

NON

Le projet informait-il les services nationaux ou régionaux
sur certaines de ses activités ?

. OUI

. NON

Si oui, sur quelles activités ?

- par le projet selon des nomes
nationales

- par le projet tout â fait librement

— autre ? : quoi

Le personnel du projet participait-il à des réunions régionales
ou nationales sur l'eau ?

OUI

NON

Le matériel du projet a-t-il été choisi :

- par l'administration centrale

2

3

4

CD/R(
Annex

Ne rien
inscrire

ici

Col.36

Col.37

Col.38

Col.39
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REPARTITION DES FONCTIONS

Qui à conçu le système hydraulique ?

Les villageois ;

L'administration locale
Laquelle ?

L'administration centrale
Laquelle ?

Le service hydraulique

Une société privée nationale
Laquelle ? .

Un organisme étranger
Lequel ?

' 15

Autre (préciser)

Qui a réalisé l'étude de faisabilité ?

Les villageois

L'administration locale
Laquelle ?

L'administration centrale
Laquelle ?

Le service hydraulique

Une société privée nationale
Laquelle ?

Un organisme étranger
Lequel ? _

r>- Autre (préciser) ..'.

II n'y a pas d'étude de faisabilité ...* 8

4

5

16 Qui a commandé le matériel ?

. Les villageois

. L'administration locale ..
Laquelle ?

. L'administration centrale
Laquelle? ]

La service hydraulique

Une société privée nationale
Laquelle ? .

Un orjanisme étranger
Lequel ?

. Autre (préciser)

Me rien
inscrire

ici

Col.40

Col.41

Col.42



CD/R(77)22

— 7 —

I 17 Qui a sélectionné les villages bénéficiaires ?

Les villageois

L'administration locale ..
Laquelle ?

L'administration centrale
Lanuelle ?

Le service hydraulique

Une société privée nationale
Laquelle ?

Un organisme étranger
Lequel ?

Autre (préciser)

Personne

1

2

4

5

7

8

Qui a supervisé la construction ?

. Les villageois j 1

. L'administration locale 2
Laquelle ?

. L'administration centrale 3
Laquelle ?

. Le service hydraulique

Une société privée nationale
Laquelle ?

Un organisme étranger
Lequel ?

Autre (préciser)

Qui assure la maintenance ?

Les villageois ,

L'administration locale ..
Laquelle ?

L'administration centrale
Laquelle ?

Le service hydraulique ...

Une société privée nationale
Laquelle ?

Un organisme étranger
Lequel ?

Aucre (préciser)
i

II n'y a pas d'entretien I 8

Annex I I I

Ne
inscrire

ici

Col .43

Col .44

Co l .45
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i 20 Qui commar.de les pièces de rechange ?

Les villageois

L'administration locale
Laquelle ?

L'administration centrale ...
Laquelle ?

Le service hydraulique

Une société privée nationale
Laquelle ?

Un organisme étranger
Lequel ?

Autre (préciser)

Il n'y a pas eu de commandes

2i ; Qui assure la collecte des charges ?

Les villngeois

L'administration locale
Laquelle ?

L'administration centrale
Laquelle ?

Le service hydraulique

Une société privée nationale
Laquelle ?

Un organisme étranger
Lequel ?

Autre (préciser)

Il n'y a pas de charges

"l

2

3

4

5

6

7

8

Ne rien
inscrire

I C I

Col.46

Col.47
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III - CHOIX ET DECISIONS

22 | A l'origine, les installations hydrauliques ont-elles été
demandées ~ar :

I /

Las populations'du village •

Des personnalités locales ..

Les administrations locales

L'administration centrale ..

Autrej (préciser)

I 23 j Existait-il des critères de choix des villages bénéficiaires ? :

( tiumi/iotzz uo4 -téporwea pan. onÀxz d'isiposuùznzz tn mziiant
en hact du. cnÂWiz le. pùn -cnpojtfarvt, Zz du.^ft-1 1 en fa
du dzuxizmz. CAÀXlxz Iz chifâA.e. 2 zt OA.n&i. dz àuuitz.)

. Mauvaise qualité de l'eau qui approvisionnait
le village

. Eloignement du point d'eau qui approvisionnait
le village

. Bas prix de l'approvisionnement en eau à cet
endroit

. Volonté et capacité des villageois ?. assurer
les frais

. Le village en avait fait la denande

. Le village pouvait devenir un centre de développementi

Le village était pauvre at avait été négligé
jusque là

— . Autre critère (préciser)

. Pas de critère précis j

SI IATEGIE D'INVESTISSEMENT

Le projet constituait-il un élénent . d'un progranae plus vaste :

. D'un programe multisectcriel intégré (par exanple, •
développement rural, projet d'irrigation, etc .) i 1

D'un progrr.Œe régional d'approvisionnement en oau ...

Autre : lequel ?

Le projet ne fait pas partie d'aucun p
7.lus vaste

Annex III

r ien
inscrire

ici

Col.43

Col.49

Col.50

Col.51

Col

Col

Col

Col

Ccl

.52

.53

.54

.55

.56

Col.57

Col.58
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25 i

26

ACTIVITE COMPLZKENTAIRT; DU PROJET

Le projec conprenaic-il, ou Stait-il lié à une action
d'éducation sanitaire ?

Ne rien
inscrire
ici

. OUI

. NON

I 1

2

Si oui, quel lien existait-il entre le projet et cette action
d'éducation sanitaire ?

Col.60

Coût approximatif de cette action sanitaire :

Nombre de personnes ayant travailla à cette action sanitaire
Spécifiez les qualifications du personnel:

Le projet comprenaic-il ou était-il lié à une action de formation ?

. OUI

. NON

Si oui, â qui était-elle destinée ?

Type de formation ?

Coût de 1'ensemble de l'action de formation ?

Durée de l'action de formation ?

61

62

63

Col.64

65

66

67

68
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CHOIX D'UN SYSTEÎÎE HYDRAULIQUE

En fonction de quoi a-t-on déterminé le niveau des services
offert aux habitants par le projet (c'est-à-dire la proximité
des points d'eau par rapport aux habitations, la ccnaoclité
de l'approvisionnement, 1'importance du débit de l'eau, etc.)

En fonction de quoi a-t-on choisi la source d'approvisionnement ?

[numifiotiz vo6 léponi&A paA. otidxo. d'•ùnpottfance.) —T,

. Facilité d'accès

'. Qualité de l'eau

. Coûc de construction/exploitation

Seule source possible ;

. Autre (préciser)

S'est-on basé sur une consommation par tête précise ?

. OUI

. NON

Si OUI, laquelle ?

A-t-on respecté des r.ornes de débit nationales ?

. OUI ,

. NON

Si OUI, lesquelles ?

Ne rien
inscrire
îci

69

Reproduire
de 1 à 6
et , 2 ,

7

Col. 3

Col.9

Col.10

Col.11

Col.13

14

Col.15

16
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! 31

32

i 33

Le projet avait-il prévu une future amélioration c'.es services
ou une extension des installations ?

. OUI

. NON

Si oui,laquelle ?

Avait-on pris en considération une éventuelle augmentation
de la consommation ou un accroissenent de b population ?

. OUI

. NON

Si oui, laquelle ?

Le projet a-t-il respecté des norme s nationales ou régionales
pour :

. La conception du projet .

. La sélection des sites

. Le niveau de service fourni par le projet.-

Le matériel utilisé

La financement et les charges (ou taxas
pour l'eau } •—-

... - OUI

- UCN

- OUI

- NON

- OUI

- NON

- OUI

- NON

- OUI

- NON

1

; 2

i

2

. i
2

1

2

1

2

1

2

1 1

Ne rien
Inscrire

1CL

Col.17

Col.13

19

Col.20

• Col.21

Col.22

Col.23

Col.24

! 2
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! 34

I 35

36
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IV - CARACTERISTIQUES TICÎ2IIQUES DU PROJET j

Etendue du projec : ^

. Hombre de vi l lages couverts par le projet :

. Nombre de puits du projet : 3=»

Assistance étrangère au projet

L'assistance étrangère était-elle :

[nm&io.tzz vo4 -téponiea izlon l'oidn.z d'lapoiXanct) 1
s.

. Une assistance financière j

- à quoi était-elle destinée ?

- montant d'e l'assistance ? ;

. Une assistance organisaticnnelle I

- quel niveau ?
- montant de cette assistance ? _

. Une assistance technique i

- à quel niveau ? L

- montant de cette assistance 1

. Une assistance a la formation j

- quel type de formation ?

- montant de cette assistance ?

Différentes opérations entreprises par le projet

[numilAotzz v/04 A.Zpon&<ii pan OACIAZ d!ùnpoAtanzt) —

. Construction da nouvelles installations hydrauliques |

. Amélioration des installations exiscances |

. Fonctionnement et maintenance des installations |

. Organisation et formation du personnel I
—~w_

. Autre opération (laquelle ? } i

Annex I I I

Ke rien
inscr i re

i c i

Col.25 à
27

Col.28 à
31

Col.32

l 1

33

Col.34

35

Col.36

j (
37

Col.3S

39

Col.40

Col.41

Col.42

Col.43

Col.44
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37 ' Description des installations hydrauliques du projet :

[numixûttz vo-i KipOiU>ZA> peux oh.&.<L d: ÂjrpoAXancz}

. Aménagement de la source •: combien ?

.Pompe à main : combien ? '_

. Fompe à moteur : combien ? _• .

. Canalisation avec plusieurs points'd'eau dans le village ...
, Comblas de points d'aau ? —• . i
, Installation de l!eau dans .1 à 50 % des foyers des villages

sélectionnés '. . ... •..;. i ..-..

. Installation de l'eau dans plus de 50 % des foyers
des villages sélectionnés . .. !

. Citernes individuelles pour la collecte de pluie i

Caractéristiques des installations

. Citerne collective : capacité ? _ | 1

. Citerne de surface : _ J 2

• -Citerne surélewse : . J 3

•:- - Autres caractéristiques: les quels ?. .. , ,

33 i Origine de l'eau utilisée par le projet

(numéA.o£zz voi-A.é.pcïU,t&> pan. onjdxz d'impofvùxncz)

- souterraine - !

- de surface

- de pluie

Ne r i en
•inscrire

i c i

Col.45

Col.46

Col.47

Col 43

Col.49

Col.50

Col.51

Col.52

54

Col.55

Col.56

Col.57

Col.58
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39

- 15 -

Qualité de l'eau utilisée par le projet :

. Eau traitée pour quel pourcentage des installations ? |_ I L

. Eau non traitée pour quel pourcentage des
installations ?

40 Système de distribution de l'eau

Par pompage; pour quel pourcentage des installations ?

Par gravité (plan incliné): pour quel pourcentage
des installations ?

FONCTIONNEMENT LOCAL DU PROJET

Organisation de la construction ; II est fréquent qu'avant le début
des travaux, les responsables du projet constituent ou utilisent
des organisations villageoises existantes pour organiser ou
contrôler l'exécution des travaux.

Des organisations villageoises de ce genre ont-elles eu
une responsabilité dans l'exécution du projet ?

Si OUI, quel était leur non ?

f

. OUI

. NON

I
Si NON, passer directement à 1 45

Cnt-elles été spécifiquement créées pour l'approvisionnement
en eau ?

. OUI

, . NON

Si NON, quelles étaient leurs tâches en dehors de l'approvi-
sionnement en eau ?

Ne rien
inscrire

ici

Col.59
à 61

Col.62
à 64

Col.65
à 67

Col.68
à 70

^PRODUIRE
1 à 6

i 3 i

7

Col.8

Col.9
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De combien de membres étaient- constituées ces organisations ?

. Ncnbre : - de villageois ' i_

" <*e dirigeants locaux !__
I . '

- de représentants du service hydraulique . !_

4 — autre (préciser) i

Quelles étaient en général leurs activités ?

. Choix du niveau de service fourni par la prrjet

. Choix des spécifications techniques

Détermination de la participation financière de la
population à la construction

Détermination des charges ou taxes peur l'utilisation
de 1 ' oau

Collecte de la contribution financière de la population
à la construction

Organisation du travail des villageois

Autre activité (laquelle ? précisez) •.

ORGANISATION DU FONCTIONNE!ŒNT ET DE L'ENTRETIEN

! 45 . Est-ce qu'une organisation villageoise a été chargée de
l'utilisation et la gestion des inscallations ?

OUI

. NON

\ie r ien
inscrire

ici

Col.10-11

Col.12-13

Col.14-15

Col.16-17

Col .18

-.. j Si NON : passez directement
•'" I à la question 49

Si OUI, quel est son non ?

Col.19
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Cette organisation n-t-elle été spécialement créée
pour la gestion de l'eau ?

. OUI

. NON

Si NON, quelles sont les autre tâches de cette organisation ?

4 7 j De combien de membres est-elle constituée ?

. Nombre de villageois

. Nombre de dirigeants locaux

Nombre d'utilisateurs de l'eau

Nombre de représentants du service hydraulique

£__ . Autres (préciser)

Quelles sont en général les activités de cette organisation ?

Détermination des charges ou taxes pour l'eau ....

Collecte des charges

Fonctionnement et entretien des installations ....

Anélioration ou extension des installations.,
des services

Autre activité ( laquelle ? précisez)

1

2

3

4

5

île rien

inscrire

Col.20

Col.21-22

Col.23^24

Col.25-2fr

Col.27-28

Ce1.29-30

Col.31

32
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49

V - DIFFERENTES PHASES DU PROJET
inscrire

Exécution des travaux

Déroulement des opérations :

Durée moyenne en mois, écoulée entre la décision
et le début des travaux ;

- En nois

- Date du début des travaux I

jol.33-34

Col.35 à38
nois année

- Durée.. en nois, des travaux 531.39-40

- Date de la fin de l'assistance étrangère
concernant les opérations déjà réalisées :

i ;
nois année

- Nombre de nois de retard dans la construction :

- Origine de ces retards : (clinat, matériel, etc.)

LE FONCTIONNEMENT ET L'ENTRETIEN

50 • La réparation des installations est-elle effectuée :

-• par une équipe du projet

- par une équipe extérieure au projet
(par exemple : organisme national)

- par personne ,

Ne rien

ici

Col. 41344

Col. 4-5-4 6

47

Col.48
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COMPOSITION DE CETTE EQUIPE D'ENTRETIEN

. Nombre d'ingénieurs et personnel d1 encadrement nationaux-—;,

, Nombre d'ingénieurs et personnel d'encadrement étrangers _a

Nombre de contremaîtres et ouvriers

. Main-d'oeuvre villageoise ..._.-

De combien de puits ou villages lt personnel
doit-il s'occuper ? , . • • -

CD/R(77)22 Annex III

Me rien
Inscrire

ici

Col.49-50

Col.51-52

Ce 1.53-54

Col.55 à57

l I i Col.58à6l

CONDITIONS DE TRAVAIL A L;INTERIEUR DU PROJET

Comparaison des conditions de travail (salaires» conditions
de vie; promotion) S l'intérieur du projet et dans d'autres
organismes :

Le personnel du projet bénéficie-t-il d'avantages particuliers ?

. GUI , f

.NON j 2

Si OUI, lesquels ?

62

Ccl.63

"64"
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VI - LES COUTS

53 REPARTITION DES INVESTISSEMENTS

CD/R(77)22 Annex I I I
Ne rien

inscrire
I C I

REPRODUIRE
de i h 6

7

Contribution de :

. L'administration centrale ...

. L'administration régionale .,

. L'administration locale

. Etrangère ou internationale .

. De la population villageoise

MONTANT
POURCENTAGES

DU COUT TOTAL

• i

i

I

1 • 1

'• !

l

1 '

1 1

1 i

! l

i i

S'il y a une contribution de la population villageoise, s'agit-il
d'une contribution :

. En travail

. En matériaux

. En monnaie ..

Si disponible, veuillez indiquer la répartition en pourcentage
de la contribution villageoise :

. En travail ..

. En matériaux

. En monnaie ..

• I

Coût total du projet

54 COUT DE CONSTRUCTION PAR UNITE HYDRAULIQUE

Que peut-on considérer comme ur.itc hydraulique de base ?

Quel est le coût approximatif l'une unité ?

Col.8-9-10

Col.11-12-13

Col.14-15-16

Col.17-18-19

Col.20-21-22

Col.23

Col.24-26

Col.27-29

Col.30-32

33 34 35 36 37 38

39

40 41 42 43 44
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REPARTITION DES COUTS DE CONSTRUCTION :

Donnez de préférence les coûts pour une unité.
Mais si les coûts à l'unité ne sont ois disponible, donnes
les coûts de coiio'.ruction pour 1T ensemble du projet.

- Les coûts fournis concernent :

ou

. Une unité hydraulique

. l'ensemble du projet .

- Nombre d'hommes par mois pour :

. Lis ingénieurs et personnel d'encadrement :

. lîaîtrise et ouvriers :

. Main-d'oeuvre,villageoise

- Coût du personnel, du matériel et autres :

COUT

I
Ingénieurs et personnel d'encadrement ..

Maîtrise et ouvriers

Main-d'oeuvre villageoise

Matériel

Autres dépenses (lesquelles?)

POURCENTAGE
DU COUT
TOTAL

Annex III

Ne rien
inscrire
ici

Col.45

I
46 47 48 49

50 51 52 53 54 -

55 56 57 58 59

Col.60-61

Col.62-G3

Col.54-65

Col.66-67

Col.63-69



5 6 •

, 57

CD/R(77)22

Si disponible, prière d'indiquer le coût moyen approximatif
pour différents typas d'installation :,

. Aménagement de la source :

. Installation hydrauliques avec pompe â main

Installations hydrauliques avec pompe à moteur

Installations hydrauliques avec canalisations

Installations hydrauliques avec connections
individuelles

Distribution de l'eau par pompage

Distribution de l'eau par gravité

Quel est le coût du matériel importé et/ou quel est le
pourcentage du matériel importé par rapport au coût total
du matériel ?

Coût de fonctionement et de l'entretien :

Pour l'ensemble du projet

Par unité hydraulique :

Par tête d'habitant :

Annex III

Ne rien
inscrire

ici

REPRODUIRE
de 1 à 6

et i 5 '

i

36 37

: 8à 11

• 12115

_! 16119

• 2ûà23

i 24à27

23à31

; 32à35

38 39 40 41 42

! • I !

43 44 45 46 47

48 49 50 51
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I 60

: 61
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Les charges ou taxes 3 payer par les villageois

Quel est le montant des charges (ou taxas pour l'eau)
par foyer et par an :

- Dans le cas d'une source publique I i ;

- Dans le cas d'un raccordement ; ; , . i
individuel

- Il n'y a pas de charge ' ! 1

Comment ce montant a-t-il été calculé :

dans le cas dius le cas
d'une source publique d'un raccordement

- Selon le coût des installations

- Selon la capacité de paiement
des villageois

- Selon la quantité d'eau utilisés

- Selon les normes prédéterminées

- Selon le type de service obtenu

3

4

2

3

4

•5

i
Autra critara

1—r Spécifiez :

Quel est le pourcentage du coût de fonctionnement et
d'entretien couvert par les charges ou taxes
pour 1'eau : ,

Pourcentages y I :

Est-ce que les charges couvrent aussi une partie
du coût de construction ?

. OUI

. NON

Si OUI, quel est le pourcentage de recouvrement du
de construction ? „ „ i ;

Pourcentage o - -̂  • I

coût

L'an dernier quel a été la pourcentage de recouvrement
des charges ou taxes peur l'eau ?

- moins de 25 %

- da 26 % a 50 À

- de 51 Z à 75 %

- de 76 1 à 99 %

- 100 %

- Aucun recouvrèrent

..e rien
îr.scrira-

1CI

Col.52-56

Col.57-61

Col.62

coi.65

Col.66-68

Col.69

Col.70-72

I j Col.73
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VII - BREVE EVALUATION QUALITATIVE DU TROJET

Ce commentaire est destiné à compléter les informations quantitatives

recueillies précédemment. Il devrait porter sur :

1) la situation antérieure au projet et l'environnement local ;

2) les différentes étapes du projet ;

3) l'implantation du projet :.

- évaluation de la technologie utilisée (type d'installation)

- évaluation de, la structure organisationnelle ••••••

- évaluation de la situation financière et du recouvrement

- description des contraintes et des blocages.

4) l'évaluation de possibilités d'utiliser b nêce type
d'approche en d'autres lieux ;

3) Les enseignements à tirer de cette expérience.

Ce commentaire ne devrait pas dépasser cinq pages.
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Annex IV

ANNEX IV

Questionnaire 5; Analyse a remplir dans le Village

* PAYS

* TITRE DU PROJET

* NOM DU VILLAGE

* REGION

HE 1UF.II 1:13

i i
i •

i

CR.IRE

i

1

i

ICI

C o l .

C o l ,

C o l .

J Col.

1 -2

3-k

5-6

7



CD/R(77)22
Annex IV .

- 2 -

CO'HE'JT PIMPLIR CE QUESTIONNAIRE?

I. Introduction

Ce questionnaire devra être posa d3ns un échantillon de villages
bénéficiant d'une installation hydraulique construite par le projet. Il
devra être repoli lors d'une visite dans le village et devra refléter la
situation réelle du village.

Les informations daiaandees dari3 ce questionnaire se divisent en deux
catégories:

1 . Des informations précises sur la dascription et ls fonctionnement
des installation? hydrauliques dans chacun des villages de
l'échantillon. Vous pouvez obtenir ces renseignements:

1. par observation directe da la situation dans le village;

2. en questionnant les autorités villageoises et les villageois eux-
mêmes ;

3. on questionnant les responsables du projet et des instal-
lations hydrauliques villageoises et en lisant leurs
rapports d'activité".

Hotet II .s'agit da connaître la situation, telle qu'aile existe

réellenant dans le villago ot non oas celle oui devrait

exister. Les informations obtenues des responsables du pro-

jet devront donc être varifieea par observation directe.

2. Pas informations plus .générales sur l'environnen^.nt villageois •

(Ille partie)

Cette information sara née es s air Binant plus approximative. °our
répondre a ces questions, nou.i vous denandons:

- cfinterrojer les responsables du village;

- d'interroger les services techniques qui travaillent dans le
village (enseignants, moniteur-; agricoles, infiraiars, etc.).

- de consulter éventuellement la documentation existant sur le
village ou sur la région (études de factabilito pour un projet, etc.)

- de faire vous-matne une estimation aussi exacte que possible à
partir de ce que vous avez oba-arve dans chaque village.

flota: L'information obtenue devrait être la meilleure estimation

disponsible à un observateur vigilant durant une courte visite

dans le village.
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II. Instructions pour renplir 1 G questionnaire

Pour faciliter la compréhension et l'exploitation ds ce questionnaire,
nous vous denandon.o de respecter lai consignes suivantes:

1. dans la mesure du possible, veuillez re'pondre \ toutas les
questions;

2. pour répondre, vous devrez, selon les questions:

- soit entourer d'un cercle le(a) auniaro(s) correspondant a votre
ou vos reoonses.

exanple: question 01

Si votre réponse est "una personnalité" vous
entourez le chiffre 2. Puir; à" cote de "laqueL
vous écrivez de quelle personnalité il s'agit.

- soit inscrire les chiffres correspondant a votre réponse
dans les cases prsvua-î à cet effat. i.:.cttez un ssul chiffre
par case at serrez vos chiffras à droite.

exemple: question 42

- si votre réponse est 3 | | | 3 '|

- si votre réponse est 12 -<—•— | | 1 [ 2 [

- si votre renonee est 125 • • - 1 1 1 2 1 5

Les pourcentages doivent être notés de la nenis façon:

exemple: question 67

revenus non agricoles

- si c'est 100% I 1 | 0 | 0 j

- si c'est 5Ù% I I 5 | S I

- si c'est HZ 1 1 1 3 }

3. Lorsque la question porta sur une date, vous inscrirez les mois
et années en chiffres de la façon suivants:

exemple: question A9

si réponse « juin 1970 1 o\ è\ 7 I o|

mois annr>e
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I - DESCRIPTIOl! DU PROJET

ORGANISATION DU PROJET

(Voulez-vous reaglir_les_2uestions^suivantes_en_entourant le(s) nunéro(_s2

01 ; A l'origine oui a demandé ces installations ?

Les villageois ou représentants des villageois

Me rien
inscrire

ici

1 | Col.8

Une personnalité
Laquelle ?

Administration locale
Laquelle: ?

Administration centrale ou organisme national ,
Laquelle 1

Société privée nationale
Laquelle ?

Organisée international, Société ou état étrangers
Leauel ?

Qui a élabore le projet (choix du systèr.e, plan, localisation etc) ?

L-2S villageois ou représentants des villageois 1 ! Col.9

Une personnalité
Laquelle ?

Administration locale
Laquelle ?

Administration centrale ou organisme national
Laquelle ?

Société privée nationale
Laquelle ?

Organisme international, Société ou état étrangers
Lequel ?



Qui a participe à la réalisation ders travaux ?

. Les villageois ou représentants dos villageois

. Une personnalité
Laquelle ?

Adicinistration locale
Laquelle ?

Administration centrale ou organisme national
Laquelle ?

Société privée nationale
Laquelle ?

Organisée international, Société ou état étrangers
Lequel ?

Qui a financé les opérations ?

Les villageois ou représentants des villageois

Une personnalité
Laquelle ?

Adninistration locale
Laquelle ?

Administration centrale ou organisme national
Laouelle ?

Société privée nationale
Laquelle ?

Organisme international, Société ou état étrangers
Lequel ?

'CI)/R(77)22
Annex IV

V.e rien
inscrire:

ici

C o l . 1 0

.Co l . 11



- b -

i CS : Qui assure effectivement l'entretien dans le village ?

. Les villageois ou représentants des villageois•

. Une personnalité "

Laquelle ? . ;

. Administration locale
Laquelle ° ,

. Administration centrale ou•organisne national
Laquelle V . '

'. Société privée nationale ...........
Laquelle ? \ ;

. Organisme international, Société ou état étrangers
Lequel ? '

. Il n'y a pas d'entretien

[ 06 | Qui a fixe: le sentant des charges ou des taxes pour l'eau à
payer pour Isa villageois ?

. Les villageois ou représentants des villageois

. Une personnalité
Laquelle ?

. Administration locale ,
Laquelle ? _ _

. Adninistration centrale ou organisme national
Laquelle ?

. Société privée nationale
Laquelle ? _

. Organisne international, Société ou état étrangers ,
Lequel ?

. Il n'y a pas de taxes ou charges pour l'eau

CD/R(77)22
.. Annex IV

Ne rien
inscrire

ici

Col.12

Col .13
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Qui a défini la répartition des charges eu taxes pour l:eau
entrs les villageois ?

Les villageois ou représentants dc-s villageois

Une personnalité
Laquelle ?

Administration locale
Laquelle ?

Administration centrale ou organisme national
Laquelle ?

Société privée nationale
Laquelle ?

Organisme international, Société ou état étrangers
Lequel ?

. Il n'y a pas de charges ou taxes pour l'eau

Qui assure la collecte des charges ou taxes nour l'eau ?

Les villageois ou représentants des villageois

Une personnalité
Lacmelle ?

Administration locale
Laquelle- ?

Adninistration centrale ou organisme national
Laquelle ?

Société privée nationale
Laquelle ?

Organisme international, Société ou état étrangers
Lequel ?

. Il n'y a pas do charges ou taxes pour l'eau

' 2

Annex IV

île rien
inscrire

ici

Col.iU

Col.15



- 3 -

i 09 j Oui a choisi 1'enplacemènt des installations 1

. Les villageois ou représentants des villageois ...

. Une personnalité

Laquelle' î

. Administration locale
Laquelle ? .

. Administration centrale ou organisme national ....
Laquelle ?

. Société" privée nationale
Laquelle ? _ _

. Organisas international, Société ou état étrangers
Lequel ?

CD/jl(77)22
! Annex IV

Ne rien
inscrire

ici

Col.15



ORGANISATION DES TRAVAUX

I I es t fréquent -qu'avant l e début des travaux l e s responsables du pro je t
constituent ou utilisant une organisation villageoise existante pour
organiser ou contrôler l'exécution des travaux.

: 10 • Une organisation villageoise de ce genre a-t-elle eu une
responsabilité dans l'exécution du projet ?

CL/R(77)22
Annex IV

Ile rien
inscrire

ici

Si OUI, quel était son nom ?
OUI

î!CN

i—;-..
Si NON, passez directement iî la

question lU

M l ! Cette organisation a-t-elle été cr-aée spocifiquenent pour l'a-
provisicnnenent en eau ?

•I

. OUI

.. NON

1

o

Si NON, quelles étaient ses tâches en dehors, de 1'approvisionnement
en eau ?

12 i De cor-tien de nembres cette organisation était-elle composée ?

. Nombre de villageois

de dirigeants locaux

de représentants des services hydrau-
liques

i i

I L

- autres (précisez)

Col.17

Col.18

Col.19-20

Col.21-22

Col.23-21+

Col.25-26



i 13

10 -

La construction des installations sans l1intervention de cette
auriic-elle ezé : • .

CIJ/R(77)22
Annex IV

Ï>S r i e n
inscrire

- Plus efficace .

- '.'lins efficace

- Aussi efficace

j Ccnbien de villageois cnt participo a 1>- aise en place des
installations ? • •

ÎTonbre de villageois salariés

ITombre de villageois r.cn salariés ou.
indemnisés en nature

Sn noyenne conbien do jours chaque villageois a-t-il travailla ?

Villajjeoia salarié ...

Villageois non salarié

ORGAIIISATION DU FONCTIOI-iinîIIZlT ET DE L ' EirTRETIE

Col.2T

Col.28-29

Col.30.31.32

Col.33.3U

Col.35.36

i 16 ! Une organisation villageoise a-t-ello ëtiî chortî-e de l 'utilisation
et de la gestion des Listai dations ?

. — Si OUI, quel était son non ?
OUI

:ÏOIJ

Si "OIT, passez direcceaem: à
question 21

' 17 Cette organisation a-ç-elle et5 spôcifiquenant cré5e pour la
gestion de 1'ecu ?

. OUI

. -TOIT

Si ?I0N» quelles sont les autres taches de cette

Col.37

38

Col.39



18 i De qui cstre organisation est-elle composée ?

Nombre : - de villageois

- de dirigeants locaux

- d'utilisateurs d'eau

I f

- d'n?ent9 das services hydrauliques..

- autre (précises)

CD/R(77)22
Annex IV

Me rien
inscrire-

i c i

C0I.U2-I3

!
"I
J! C0I.U8-U9

j 19 t Quelles sont les fonctions de cette organisation ?

. déterminer des charges o u taxes pour l'eau

. collecte des charçes ou taxes

. fonctionnement et entretien des installations ...

. anc-lioration ou extension des installations ou

des services

. Autres activités (précisez)

20 | Cette organisation esx-eile efficace ?

. Pour la collecte des charges ou taxes :

- oui
- non

Pourquoi ?

Pour le fonctionnement

Pourquoi ?

oui
non

Pour les rénarations

Pourauoi ?

oui
non

Col.50

Col.51

Ccl.52

."> 1
Col.53



Zxiste-t-il un gardien ou un responsable des installations ?

OUI

nori

Si l'ON, passez directement •?.
la question 25 •

Par qui ce gardien est-il nomme.?

Par les villageois

Par les autorités 'villageoises . . ... .

Par les autorités administratives ...

Par 1?organisée du projet

Autre (précises) -.......'.

Le gardien est-il rémunerv ?

OUI .

NON •.

! 2k l Avec l'argent de qui est-il payé : •

Avec 1;argent : des villageois

des autorités locales

des autorites administratives-

par 1'or^anisne du projet ....

autre (précisez)

i

2

3

•h

•5

CD/R(77)22
Annex I"

inscrire
• ici

Col.5-

Col..5 5

Col .56

coi;51



IHKflOIfcHii. ~ùz- L\ POfuLATIùi: ..J PROJEï

a) Participation aux frais de construction

25 • La population a - t - e l l t dû payer une cer ta ins sonne d :argent
avant l e début des travaux ?

Annex IV CD?R(77)22
inscrire

ici

Reproduire
1 à 6 et

2
7

. OUI

. lïOK

Si OUI, quelle est cette somne •:

. par village i

ou . par foyer

ou . par personne

i 26 , Et à la fin des travaux la population a-t-elle payé encore une
autre sonnne ?

. OUI

'. HOU

Si OUI, quelle est cette sonne :

. par village .

ou • par foyer ...

ou . par personne

i 27 : Quel est le % de la participation financière des populations
par rapport au coût total des installations ?

b) Les charges ou taxes régulières pour le fonctionnement et

l'entretien

29 : Quel est le montant des charges (ou taxes pour l:eau)
par foyer et par an ?

. dans le cas d'un point d'eau public

. dans le cas d'un raccordenent privj

. Il n'y a pas de charge

Col. 3

Col. 9 à 1U

Col.15 à 19

Col'. 20 à 2h

Col.25

Col.26 à 31

Col.32 à 36

Col.37 à U1

Col.l*2-li3

Col.UU à

I Col.49 à 55
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29 •' Selon quels c r i t eees ce montent a - t - i l été calcule ?

Selon l e coût de 1 ' eau .

Selon 1?. capacité de paiement des v i l l ageo i s

Selon la quantité d'eau utilisée

Selon des nonnes prédéterminées

Selon le type d'installation ou de service
obtenu ,

Autres critères: lesquels ?

1 Four un '• Pour '.une
point d:ep.u i n s t a l l a t i o n

p u b l i c ' ' indiv iduel le

inscrire
ici

Col .55
.1

3

h

6

Col .56
• .1

2

3

h

5

6

30

i 31

Quel est le % du coût de fonctionnement et de maintenance couvert
per les ehrjrses ?

Ust-ce que les charges couvrent aussi une partie de coût de
construction ?

. OUI

. NON

Col.57-
58-59

Col.60

Si OUI, quel est ce pourcentage de recouvrement ?

0 M coi.61-62

32 j L'an dernier, quel a ete le % de recouvrement des changes ou taxes
pour l'eau ?

. moins de 25 % .

: . de 25 % à 50 .;">

. de 50 % à 75 %

. de 75 % â 99 "'

. 100 %

1 i
i

2 1

3

4

5

Col.63
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33 • Quelles r.tsures sont prises r^ellcuent lorsque les charges
ne sont pas payéer. par un foyer ?

i 3^ : Qui décide d'appliquer ces ne sures ?

RESULTATS DU PROJZT

I 35 ! Quels sont les types d'installations hydrauliques iaplantés
dans le villr.,---- ?

. Anénagener.t de la source :
Combien d7 aasnagenents de source

. Pompe à main :
Combien de pompes a aain

. Pompe il -eteur :
Combien de peapes ?. aoteur

. CanalisntioiiG avec plusieurs peints d'eau dans la
village :
Combien de points d1 eau '_

. Canalisations amenant l'eau à conieile :
Dans combien de foyers

. Citernes individuelles pour l'eau de pïuis :
Combien de citernes individuelles

Ne rien
inscrire

ici

Col.66

Col.67-68

Col.69-70

Col.71-72

Col.73-7h
75

Col.76-77
78



3b • Quel est le système de • rCserve d'ecu.

i Up i

- citerne de surface

- citorne surGleva*

- pas de citerne collective

Quelle est la capacité de la citerne collective :

1

2

3

37 I Origines -da l'eau utilisée par l'installation hydraulique

- souterraine ..'..,.

- de surface ..;...

- de pluie

j 38 ; . Qualité de l'eau utilisé par le projet ?

- eau traité e.......

- eau non traitée..

l 39 I Système de distribution de l'eau :

- par pompage

- par plan incliné

Quel est le % d'installations actuellement en panne ou
inutilisables ?

Pour quelles raisons principales sont-elles inutilisables ?

CD/R(77)22
Annex IV

Ne rien
inscrire

i c i

Col.79

30

Reproduire
1 à 6 et

L3_!

\ 7

coi. a

Col . 9

Col .10

Col .11-12

13



U2 j L;an dernier, quelle a été la durée de la plus longue
• panne ?

IJonbre de jours :

CD/R(77)22
Annex IV

-!O r ioa
inscrire

ici

C0I.1U-15-16

j Depuis la fin du projet, les installations ont-elles été :

. Etendues

. Inchangées

. Réduites

h | Et le débit a-t-il ?

. Augmenté

. Ni augmenté, ni diminué .

. Dininué

Col.17

Col.18



| hè I
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Ne rien

II '- COMPARAISON DES DIFFEREITS POINTS

D'EAU DU VILLAGE .

Combien de fois par .jour va-t-on
chercher l'sau ?

Sn•moyenne, combien de temps met-
on pour aller de la maison au
point d'eau ?

. moins d'iA d'heure

. de 1/U.à 1/2 heure ..'

. 1/2 "S 1 heure

. 1 à 2 heures

. 2 à 5 haures

. plus de 5 heures

I hj | Salubrité du point d'eau selon
les villageois

Le point d'eau est-il ?

. Bon peur la santé

. Mauvais pour là santé

. Indifférent

! U8 | Suffisance de l'approvisionnèrent

. Suffisant en saison sèche ...:.

. Insuffisant en saison sèche ...

. A sec en saison sèche

. Suffisant an saison pluvieuse .

Hygiène autour du point d'eau :

Le point d'eau est-il ?

. Très propre

. Assez propre

. Sale

(ordure, oau stagnants, etc.)

traditionnels du
village

Puits

19

22

i 2 '25

1 I
2 i
3 i 20

1
2
3

i 31

Fleuve
marigot,
source

20

i 2

! 3

; *
i 5
• 6

23

, 1
26

1

2

3
)*

1
2
3

Points
d'eau du
Projet

21

1 •

2 -
3 -2
h •

5 '
6 '

2 27
3

1
2
3
h

30

i 2 3:

• 3 •

ici
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50

ici

Proportion de la population s'ap-
orovisionnant à ce noint d:eau ?

' 51 ! Iîonbre de points d'eau à sec ou
hors d'usage

! 52 J Connentaire bref :

Pourquoi les villageois choisis-

sen^-Lls de s Approvisionner à

ce -Doint d'eau ?

53 i Brève description :

Des règles d'utilisation de l'eau

définies par les villageois ou

la tradition.

j 51* • Brève description :

Des règles d'utilisation définies

par le projet.

Peints d'eau
traditionnels du

village

Peints
d'eau du
projet

Puits

3b- 35 36

Fleuve
narigot,
source

l

> 1

37 30 39 ", U2

50

i i

52

53

I i
5 5

I !

57
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I I I - CABACTZRI3TIQU2S DU VILLAGE i
; Ta 6 ez

taxze '*-

59

50 :

2J!

'Nombre d'habitants du village '.

Noms et ̂  approxinatirs des principales .ethnies, tribues
ou castes du villaee.

57 ! Noms et % approximatifs des principales religions du
'village _ .,'. • .

Proportion des terres du village cultivées en cultures
vivières et proportion des terres en culture de rente
(industrielles)

cultures vivièrez

. cultures de rente

Dans le village (ou dans la région) quel est le rendement
moyen à l'hectare des 3 ou ̂  principales cultures ?

Taille approximative des chanps des villageois les' 2cins riches
(il s'agit des chanps dont la récolte leur appartient)

Taille apprcxir^.xive des chanps des villageois les plus riches
(champs cultivés par eux-csr.es ou r.a.r leurs ern>loyCs)

Col.fi-9-10-
11 .

12

Col.1^-15

Col.16-17

18

~2Ô~

21

22
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I OO

Approximativement quel % des foyers :

Utilise de V engrais

Utilise des insecticides pesticides

Utilise une charrue attelée ........

Utilise un tracteur •

Adhère à uns coopérative agricole ..

A des cultures irriguées

À 1'électricité à domicile

A un reste de radio

1 1

A au Moins un hoane qui travaille en ville ou à
1 ' étranger

Envoie au aoins un enfant a ls«colo

Possède des volailles

Possède du petit ou du ̂ ros bttiil .

En dehors des revenus agricoles, quelles sont les autres sources
de revenus des villageois 1 (coenerce., artisanat, aàninistrr.tion)

He rie:.
inscrire

001.3^-35

Col.3S-37

Col.3S-39

Col.kO-ki

C0I.UU-U5

Quel % dos villageois dispose de ces revenus non agricoles.

L'an dernier cocibien de fois un nedecin ou un(e) infirnièr(e)
est-il venu au village ?

Col.50-51

Col.52-53

Col.5^-55

Col.56-57

5.0

Col.59-60

Col.61-6^



i 6
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Les villageois disposent-ils de .

Une école à moins de 2 heures de sarche
. Oui

. Non

Un dispensaire ou un hôpital à uoins d'un jour ds marche

. Oui

. lion

Une coopérative agricole dans le village :

Une cellule du parti dans le village :

. Oui

. Non

Oui

Non

1

1

2

1
2

1
2

inscrire
ICI

Col .23

Col.2U

Col.25

Col.26

Un endroit cù acheter quelques médicaments dans le village ;

. Oui

. ïfon

\

2

Le village est-il situé :

. Sur une route principale

, Sur une route secondaire

. Sur une route locale ....

Si, sur route locale :

A quelle distance se trouve la route principale ou
secondaire la plus proche ?

en km :

Existe-t-il dos terres collectives villageoises dont les
villageois peuvent profiter ?

. Oui

. lion

Les villageois participent-il3 de temps en temps S des
travaux agricoles collectifs non rémunérés ?

. Oui

. Non

i<e ric-u

Col.27

Col.28

Col.29-30-31

Col.32

Col.33
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70

71

- 23 -

Y a- t - i l un marche dans le village ?

. Oui

. îion

Si OUI, le jour du narch;, approximativement combien de voitures
et dt estions viennent sur ce tiarehc- ?

Avant ce projet d1approvisionnement en eau, l'administration
avait-eile déjà entrepris d'autres opérations liëos au dévelop-
penent dans la village (exemple : éducation sanitaire, fomation
agricole- éducation des adultes) '/

. Oui

. lîcn
i '

Si OUI, cer, opérations durent-elles encore aujourd"hui ?

. Oui 1

2

! 72 ! RENSEIGNEMENT :

Son et adresse de la personne ayant renpli ce questionnaire.

J

Ne rier
inscrire

ici

Col.63

Col.6U-65-66

CC-1.C7

Col.68


